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«Le marché du logement aux mains de l’Etat?»
C’est ce que les adversaires de 

l’initiative du droit au logem ent pré
tendent être la fatale conséquence 
de l’initiative soum ise à la votation  
populaire du 24 septembre.

L’initiative demande que la Confé
dération se  préoccupe du marché du 
logement, de la pénurie de logements 
à loyer modéré dans les villes, pé
nurie qui, selon la  loi de l’offre et 
de la demande favorise la spéculation  
et provoque un renchérissement du 
coût de la vie qui équivaut à une 
inquiétante dévaluation de la m on
naie.

Or, la Confédération pour combat
tre cette dévaluation fixe  des prix  
pour un grand nombre de denrées de 
première nécessité. C’est le Conseil 
fédéral qui fixe  le prix du lait, à un 
centime près, le prix du beurre et 
des produits laitiers. Il fixe  le prix 
des fruits du pays, le  prix de l’e s
sence, les taxes postales, les tarifs 
de chemin de fer; les commîmes fixent 
le prix des transports publics, du gaz, 
de l’électricité, de l’eau. Le Conseil 
fédéral ferm e les frontières aux im 
portations de fruits et légum es étran
gers pour permettre l’écoulem ent des 
produits du pays. Et je pourrais con
tinuer cette énumération du dirigisme 
et des mesures prises par les autorités 
pour obtenir un équilibre du marché 
en faveur des paysans, des consom
mateurs, des usagers.

Le logement n’est-il pas pour une 
famille aussi important et plus né
cessaire que le lait ou les fruits ? Si 
le Conseil fédéral fixe  au centime 
près le prix du lait ou des fruits pour 
combattre une inflation qui menace 
la monnaie, n’aurait-il rien à dire 
quand sur le marché du logem ent les 
loyers augmentent de 30 à 50°/o en 
quelques années. Dans l’indice du
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coût de la vie, c’est le logem ent qui 
pèse le plus lourdement. Il ne s’agit 
pas de quelques centimes, mais de 
dizaines et de centaines de francs.

Les adversaires de l’initiative affir
ment que les subventions de la Con
fédération pour encourager la cons
truction d’appartements à loyer 
modéré conduisent à une étatisation 
du logement. Crie-t-on à l’étatisation  
de l’agriculture parce que la Confé
dération verse des centaines de m il
lions par an aux agriculteurs ? En 
temps de crise, l’Etat n’a -t-il pas 
subventionné l’industrie hôtelière, la 
broderie ? N’a -t-il pas introduit un 
dirigisme rigoureux dans l’horlogerie? 
Ne subventionne-t-il pas les chemins 
de fer privés ?

Personne ne nie la crise du logement

ni la crise des loyers. Alors, pourquoi 
ne pas traiter le marché du logement 
comme on a traité nombre d’autres 
branches de l’activité économique ?

Pourquoi l’aide et l’intervention de 
la Confédération et des cantons 11e 
conduisent-elles pas à l’étatisation de 
l’agriculture et des autres branches 
de la production protégées et contrô
lées par l’Etat et auraient-elles 
comme conséquence l'étatisation du 
marché du logement ?

L’étatisation du mâché du logement 
n’est qu’un « miroir aux alouettes »
— pour reprendre l’accusation de la 
« Feuille d’Avis de Neuchâtel » — 
pour faire voter les locataires en 
faveur de nouvelles augmentations 
des loyers.

Jules IIUMBERT-DROZ.

Un avion-école Piaggio de l’Ecole suisse de transport aérien de la H  
Sw issair a a tterri en catastrophe m ardi m atin , peu avant 10 fi., sur les 1} 
voies de la gare de Z u rich -A lts te tten . Un instructeur et d eux  élèves- % 
pilotes ont été blessés. Le feu  s’était déclaré dans le m oteur de l’appa- s  
reil, qui avait décollé de K lo ten  pour un  vol vers Sam edan, dans l’Enga- §j 
dine. M. A d o lf Sigg, chef-instructeur, annonça à la tour de contrôle g| 
qu ’il allait ten ter un  atterrissage de fo r tu n e  sur une place de sports g  
située entre H œngg et Schlieren. Mais l’avion, p rivé  de m oteur, perdait M 
rapidem ent de l’a ltitude et le pilote fu t  contraint de ten ter un  a tterris- §§ 
sage en catastrophe sur les voies de la gare d’A lts te tten . Il . réussit j§ 
l’exp lo it de passer entre deux  consoles supportan t les lignes caténaires §§ 
distantes de 40 m ètres et de se poser ju s te  avant le viaduc d ’A lts te tten . §

D a m  M O N  CHLEPIN
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Droit au logement.
On entend dire, on lit çà et là 

dans la presse: « Tout le monde est 
d’accord sur le but à atteindre. Tout 
le monde est d’accord qu’il faut 
mettre fin à la pénurie de logements 
et que les loyers doivent être sup
portables. Ce n’est pas là-dessus 
que les avis se partagent, mais sur 
le choix des moyens propres à 
assurer un tel résultat. » (Pierre Bo- 
lomey, « La Nation » du 27 juin  
1970.)

Tout le monde ? On ne peut plus 
douteux! Et d’ailleurs, que faut-il 
entendre par «loyers supportables»? 
Le général Massu estim ait les inter
rogatoires à l’électrochoc « suppor
tables »!

« Force est de constater tout 
d’abord que la construction des lo
gements va très fort... » (ibid.)

Des logements? Quels logements? 
Villas particulières ? Appartements 
à vendre ? Et la destruction , on 
n’en dit rien ? J ’ai un ami qui ha
bite Montbenon, à Lausanne, une 
vieille maison qui va être démolie. 
On lui propose un appartement à 
vendre, dont l’achat équivaudra à 
plus de 1000 fr. de loyer mensuel. 
Non, la construction ne va pas très 
fort, du moins pas en ce qui con
cerne des appartements à loyer 
abordable.

« L’évolution actuelle de la cons
truction permet de rattraper peu à 
peu l’insuffisance des logements 
disponibles... » (ibid.)

On a envie de répondre comme 
l’humoriste à qui l’on disait que 
telle dame de sa connaissance avait 
trente ans: « Ça doit être vrai... 
Voilà vingt ans que je l’entends 
dire!»

Après tout, P. B. a peut-être rai
son: il est d’autres moyens, mais, 
jusqu’à présent, rien de positif, 
rien de sérieux n'a été proposé.

Jeanlouis CORNUZ.

X III
Le m arx ism e ne p ré tend  pas que 

les hom m es sont m us to ta lem en t 
p a r  des m otifs économ iques, ou 
seu lem ent de façon prim ordiale. 
R éagissan t con tre  les fum euses 
théories des « idéalistes » selon les
quelles ce sont les idées seules qui 
fo rm en t l ’h isto ire, M arx  a voulu  
m o n tre r la  réa lité  sous un  jo u r 
plus m odestes e t p lus v rai. D’où 
sa  théorie  du m atéria lism e h is to 
rique.

L ui e t ses successeurs n ’en ont 
pas m oins ten té  d ’in sére r les fa its  
dans une  gaine rigide, selon la 
quelle  les m odalités ou les condi
tions de la production  constituen t 
le  fac teu r dé te rm in an t des s tru c 
tu re s  sociales. A insi, la  « fab rique  
m anuelle  » crée les sociétés féo
dales e t la  « fab rique  à v ap eu r » 
les sociétés capitalistes.

Le m atéria lism e, dans ce cas, 
n ’est pas une  théorie  philosophique 
com parab le  à celles des penseurs 
qu i se son t a ttachés à ce problèm e 
en p rem ier lieu. Il signifie sim ple
m en t que M arx, Engels e t leu rs 
disciples on t eu recours à  l ’em pi
rism e scientifique pou r é tab lir 
leu rs dém onstrations, fa isan t abs
trac tio n  de to u t appare il m é ta 
physique.

C ertes, ce m atéria lism e n ’est pas 
iden tique  à  celui des encyclopé
distes, qui le  considéraien t de 
façon trop  élém en ta ire  comm e un  
m écanism e et un  associationnism e.

I l  n ’en res te  pas m oins que 
l ’a théism e m arx iste  est déclaré 
dans nom bre d ’œ uvres et d ’au teu rs 
d ifféren ts, et q u ’ainsi le  m arxism e, 
dans son essence comme dans ses 
applications, postule la  foi dans sa 
philosophie et pas dans une  au tre . 
D’où l ’in to lérance qui a  régné et 
règne encore dans les dém ocraties 
d ites populaires à  ‘l'égard  des 
Eglises et, phénom ène com bien ré 
véla teu r, le fa it que l’opposant au  
rég im e ne  com m et pas seulem ent 
une  e rreu r, m ais aussi un péché, 
qu ’il doit p rocéder à son au to 
critique  pour ê tre  puni et, p eu t-  
être, réh ab ilité  — la  science des 
d irigean ts insp irés du m essage 
m arx is te -lén in is te  ne pouvant ê tre  
p rise  en défaut.

Je  m e suis longtem ps posé la 
question  de savoir com m ent, dans 
tous les cas e t dans tous les tem ps, 
les conditions de production  (la 
technologie e t l ’économ ie consé
quente) d é te rm ina ien t les s tru c 
tu res  socialgs. N ’ap p a ra ît- il pas 
év iden t que si ces carac téristiques 
v a len t fo rtem en t pou r les sociétés 
m odernes, d ’une p a r t elles ne sau 
ra ie n t to u t exp liquer exclusive
m ent, d ’au tre  p a r t il sem ble b ien  
difficile  de les app liquer aux  so
ciétés an tiques e t à ce q u ’on p eu t 
dev iner des tr ibus préhistoriques? 
N ’y a - t- i l  pas encore quelque 
chose avant ? A vant les conditions 
de p roduction  ?

Bernard GYGI.

Nouvelles revendications agricoles
Le lait et le fromage augmenteraient

Les revendications de l ’ag ricu ltu re  
pou r le p rem ier novem bre on t été 
présen tées m ard i au  cours d ’une con
férence  de presse. Avec l ’appui de 
l ’U nion suisse des paysans, l ’Union 
cantonale  des producteurs de la it de
m ande une augm enta tion  du p rix  de 
base de deux centim es p a r  litre . 
L ’union estim e qu ’on pou rra  ainsi 
com penser le m anque à gagner sans 
pou r a u ta n t m odifier défavorab le-

■  LE TESSIN NE FOURNIRA PAS 
D’URANIUM. — D epuis deux  ans, 
une  équipe de géologues fa it des re 
cherches dans la  région du  M onte- 
S an -S a lv a to re  e t dans le M endrisiotto  
pou r d é te rm iner l’im portance des gi
sem ents d ’u ran ium  qui y on t é té dé
couverts. Ces recherches seron t te rm i
nées prochainem ent, m ais d ’ores e t 
déjà , on déclare  qu ’une ex trac tion  du 
précieux  m inera i n ’est pas ren tab le . En 
effet, la  q u an tité  d ’u ran iu m  dans les 
rochers du  S an -S a lva to re  est in fé
r ieu re  au  ta u x  de ren tab ilité  m inim um . 
E n  outre, l ’ex trac tion  se ra it tro p  coû
teuse  en ra ison  de la s itua tion  géogra
ph ique  e t géologique des roches dans 
lesquelles on a décelé la  présence 
d ’u ran ium .

m en t le  rap p o r t la it/v iande: la  q u an 
tité  de base g aran tie  p a r  le  Conseil 
fédéral, de 25,75 m illions de qu in taux , 
ne  se ra it en e ffe t pas en tièrem en t u ti
lisée pou r l ’année la itiè re  en cours. Les 
p roducteu rs dem anden t néanm oins 
que la  lim ite  soit po rtée  à 26 m il
lions de qu in taux , car la  dem ande 
de from age, élevée, p e rm e ttra it selon 
eux d ’u tilise r ce supplém ent.

L ’augm entation  de deux  centim es 
sera  en tièrem en t reportée  su r le con
som m ateur pou r le p rix  du la it, à 
m oitié pou r le from age (ce qu i rep ré 
sen te  environ  12 centim es le kilo), et 
pas du to u t pour le beurre . A m oins
— a d it le  p o rte -paro le  de l’union — 
que les organisations de consom m a
trices n ’accep ten t expressém ent une 
nouvelle hausse du p rix  du beurre...

Le Com ité d irec teu r de l ’U SP m o
tive  ces revendications — qui vont 
m a in ten an t ê tre  exam inées p a r  le 
Conseil fédéra l — p a r  le rap p o rt du 
sec ré ta ria t des paysans suisses su r 
l ’évolution  des coûts et des ren d e
m en ts dans l’ag ricu ltu re . Ce docu
m ent, d it u n  com m uniqué, <t confirm e 
la  hausse des coûts des agents de 
p roduction , du p rix  des services e t de 
la  ré trib u tio n  du trav a il consécutive 
à l’évolution des salaires dans les au 
tre s  secteurs de l ’économie ».

Cela s ’est passé dans notre pays
■  CORPS RETROUVÉ. — Les p lon
geurs de la  police du  lac on t re trouvé  
m ard i m atin  dans le L ém an, au  large 
de V idy-L ausanne, le corps de M. J .-P . 
U ttin , 35 ans, com positeur typographe 
à L ausanne. Le ba teau  à ram es de la 
v ictim e av a it été découvert lund i après 
m idi, inoccupé e t d é riv an t à  400 m. 
de la  rive.

■  COMMISSION FÉDÉRALE DU 
TRAVAIL. — Le Conseil fédéra l a 
nom m é m em bres de la Comm ission 
fédéra le  du  tra v a il: à t i tre  de rep ré 
sen tan t des cantons, M. H ans K uenzi, 
conseiller d ’E ta t du can ton  de Zurich, 
qu i succède à M. E. B rugger, conseiller 
fédéra l; à  ti tre  de rep résen tan t de la 
science, A lexandre  B erenstein , juge 
au  T rib u n a l fédéral, Genève, qui suc
cède à M. H enri Zvvahlen, juge  au  
T rib u n a l fédéral, L ausanne; à t i tre  de 
rep résen tan ts  des trav a illeu rs : G uido 
Nobel, secré ta ire  de l’U nion syndicale 
suisse, B erne, qu i succède à Je a n  Mori, 
décédé, e t M. A. P erruchoud , secrétaire  
cen tra l e t v ice-p résiden t de la  F éd éra
tion  ch ré tienne des ouvriers du bois 
e t du  bâtim en t, M artigny, qui succède 
à M. R. M ugny, conseiller national.

■  UNE BANDE DE VOLEURS HORS 
D’ÉTAT DE NUIRE. — G râce à une 
efficace collaboration  en tre  p lusieurs 
polices can tonales au  cours des mois 
de ju in  e t de ju ille t, une bande de 
vo leurs qui sévissait depuis p lus d ’un  
mois dans le  no rd -ouest de la  Suisse 
a é té  dém antelée e t a rrê tée . L ’a rre s 
ta tio n  de l ’u n  des m em bres de cette 
bande p a r  la  police can tonale  soleu- 
roise a conduit à plus ou m oins b rève 
échéance à celle de six au tre s  m alfa i
teu rs. Selon les renseignem ents con
nus ju sq u ’à m ain tenan t, ils au ra ien t 
com m is p rès de 80 délits. C ette bande, 
composée exclusivem ent de Suisses, 
opéra it à tro is  ou à deux p a r  ro ta tion  
e t em ployait des véhicules m otorisés 
pou r rep é re r des occasions propices 
de cam brio lage ou pour tran sp o rte r les 
m archandises volées.

■  LES TRAITEMENTS DES FONC
TIONNAIRES. — Le p ro je t d ’am élio
ra tio n  de 4 »/o des tra item en ts  des 
fonctionnaires fédéraux  a été exam iné 
m ard i p a r  la  comm ission du Conseil 
des E ta ts  qui l’a  approuvé à l’u n an i
m ité. Avec l ’accord du Conseil fédéral, 
la  com m ission a, en outre, adm is que 
cette  augm entation  ne doit pas e n tre r

en v igueu r le 1" jan v ie r prochain , 
m ais avec e ffe t ré troactif, le 1 "  ju ille t 
1970. Sa décision su r ce po in t a  été 
in fluencée no tam m ent p a r  le nom bre 
élevé des dép arts  aux  PT T  e t aux 
CFF.
H  VIOL D’UNE AUTO-STOPPEUSE.
— U ne jeu n e  fem m e de 29 ans, h ab i
ta n t à L angnau  am  A lbis (ZH), a  été 
violée p a r  un  chau ffeu r de 21 ans 
qui, après lu i avo ir p rom is de la 
conduire de Z urich  à L angnau, l’ava it 
am enée de force dans le  canton de 
Zoug où il accom plit son fo rfa it dans 
un  chem in forestier. Il la  reconduisit 
ensu ite  à  L angnau  e t la  m enaça, au 
cas où elle p o rte ra it p lain te, de se 
venger. Mais, la  victim e, qui avait 
m ém orisé le num éro de la vo itu re  
de son agresseur, in fo rm a to u t de 
m êm e la police qu i p u t a r rê te r  le 
coupable.
■  CHAUFFARD MEURTRIER. —
L ’inobservation  de la ligne de sécurité 
a causé, h ier, aux  environs de 11 h., 
un  g rave accident de la rou te  en tre  
S tansstad  e t A lpnach. D eux p e r
sonnes on t é té tuées é t tro is au tres 
grièvem ent blessées. Les deux vic
tim es sont M. E rh a rd t Recke, 60 ans, 
e t son épouse G ertrude, 56 ans, qui

h ab ita ien t L angenhagen, p rès de H a
novre.
■  JEUNE VALAISAN TUÉ. — Un
jeu n e  V alaisan  de 19 ans, M. Jean - 
M ichel B arm an, dom icilié à Collon- 
ges, p rès de S aint-M aurice, est décédé 
à la su ite  d ’un  accident su rvenu  lundi 
dans les m ayens de sa localité. Le 
jeu n e  hom m e perd it la  m aîtrise  de son 
tra c te u r  qui se renversa. G rièvem ent 
blessé, il fu t tran sp o rté  à  la C linique 
Sain t-A m e à Sain t-M aurice  puis ache
m iné de n u it p a r un  hélicoptère d ’A ir- 
G laciers su r l ’H ôpital de L ausanne. 
On ap p ren a it m ard i m atin  q u ’il avait 
rendu  le d ern ie r soupir dans la  nuit.
■  CONVENTION NÊERLANDO- 
SUISSE. — Le Conseil fédéral v ien t 
de p ub lie r un  m essage dem andant 
à l ’A ssem blée fédéra le  d ’app rouver la 
nouvelle convention de sécurité  so
ciale conclue en tre  la  Suisse e t les 
Pays-B as, le 27 m ai de cette  année. 
Elle est destinée à rem placer le  p re 
m ier accord d ’assurances sociales con
clu en tre  les deux pays en 1958, e t un 
accord com plém entaire de 1960. C’est 
la  d ix ièm e convention b ila té ra le  de 
sécurité  sociale revisée ou conclue 
depuis l’in troduction  de l ’assurance 
invalid ité .
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G E N È V E

S u rve illan ce  des loyers

Pour le Conseil d’Etat, il n’y a pas
déni de justice

AU GRAND-THÉATRE

Nikita Magaloff et Henryck Szeryng

Le 20 ju in  dernier, P. W yss-C ho- 
dat a posé au Conseil d’E tat la ques
tion  écrite su ivante:

Les m ilieux rep résen tan t les loca
ta ire s  se  p la ignen t de l’absence de 
décisions de taxation  prises par le 
B ureau  can tonal de surveillance  des 
loyers, à  la su ite  des échecs de con
cilia tion  devan t la  Comm ission pour 
la  su rveillance des loyers, ap rès les 
hausses de loyers notifiées depuis 
le  débu t de l’année  aux  locata ires des 
im m eubles constru its  av an t 1947. 
C ette absence de décisions constitue 
u n  déni de ju stice  à l ’égard  des 
locataires qui ne saven t pas. de ce 
fa it, quelles son t les norm es ad 
m ises p a r  l ’au to rité  supérieu re  de 
tax a tio n  e t se tro u v en t désem parés 
devan t les com m issions de taxation , 
com m e ce fu t le  cas en 1966.

Com bien de décisions de tax a tio n  
on t-e lles é té  rendues pou r les ap p a r
tem en ts à usage d ’hab ita tion  depuis 
le  1 "  jan v ie r 1970 ?

Le Conseil d’E tat v ien t de fa ire  
parvenir la réponse ci-après a u x  d é 
putés, ainsi q u ’à la presse:

L a question  évoquée p a r  M. W yss- 
C hodat a dé jà  é té  posée au D épar
tem en t du com m erce, de l’industrie  e t 
du trav a il p a r la  C om m unauté du  
logem ent. Le Conseil d ’E ta t ne peu t 
que rep ren d re  les te rm es de la  r é 
ponse adressée à ce g roupem ent, le 
24 juin.

Le re ta rd  su rvenu  dans la taxa tion  
des loyers ap rès  échec de la concilia
tion  n ’est pas le  fa it  du serv ice can 
tonal. I l p rov ien t d ’une objection de 
principe  soulevée p a r  la  C om m unauté 
du logem ent au  mois de fév rie r d e r
n ier. Il s’agissait d ’o b ten ir l’an n u la -

Le C onseil administratif d e  la ville  
d e  G en ève a le p én ib le  devo ir  d e  
faire part  du d é c è s  d e

Monsieur

Gilbert GUILLET
ouvrier-artisan au Service d es  sports
survenu le 22 août 1970.

Pour les o b sè q u e s ,  p r iè re  d e  b ien  
vouloir se  référer à l'avis d e  la 
famille.

Au nom du Conseil administratif: 
Le conseiller d é lé g u é :

R. DAFFLON

tion d ’une clause f ig u ran t dans la 
le ttre  de confirm ation  des hausses 
déjà  notifiées av an t la  prorogation  
du rég im e légal de la  su rveillance 
des loyers. La clause p révoyait une 
m odification  de la du rée  du bail en 
cas de réduction  officie lle du loyer.

Le problèm e fu t soum is à l’ap p ré 
ciation du chef du D épartem en t du 
com m erce, de l ’in d u strie  e t du t r a 
va il de l ’O ffice fédéra l du contrô le 
des p rix , lequel avait, à l ’époque, ad 
m is la ten eu r de lad ite  clause. L ’au to 
r i té  fédéra le  ne  s’est prononcée que 
le  10 av ril en donnan t pou r in s
truc tions au service can tona l de dé
c la re r  ce tte  c lause nu lle  dans ses 
décisions.

Ce dern ier, qu i av a it dû suspendre 
l ’exam en des oppositions ju sq u ’à 
d ro it jugé, ne p u t rep ren d re  l’in s
tru c tio n  des cas q u ’à p a r t ir  de cette  
date.

Relevons, p a r ailleurs, que la p ro 
cédure  d ’enquête  m ise su r pied p a r 
l’au to rité  can tona le  p rend  davan tage  
de tem ps que ju sq u ’à présen t. O utre  
la  v is ite  des lieux, le  service can to 
nal opère une vérifica tion  appro fon
die de l’augm enta tion  des charges in 
voquée p a r  le  b a illeu r pou r ju s ti
f ie r  la hausse. Un questionnaire  dé
ta illé  est envoyé au  p ro p rié ta ire  qui 
a  besoin d ’u n  certa in  tem ps pou r 
rép o n d re  ou fo u rn ir  les ju s tifica tifs  
dem andés.

T out cela explique q u ’aucune dé
cision de tax a tio n  n ’a pu ê tre  prise 
av an t le m ois de ju in .

L a situa tion  est ac tue llem en t la  
su ivan te : su r  169 dossiers d ’échecs 
de conciliation, le  service can tona l 
a dé jà  procédé à  54 v isites des lieux  
en présence des pa rtie s  e t p ris  24 
décisions. 115 re s ten t donc à  tra ite r. 
Le Conseil d ’E ta t ve ille ra  à  ce que 
to u te  la  diligence requ ise so it ap p o r
tée  au  règ lem en t de ces cas.

n  n ’y ' à  donc' pas dén i de ju s tice  ni 
p ré jud ice  pour les locataires, ca r 
chaque opposition d o it ê tre  ex am i
née pou r elle-m êm e en fonction des 
charges spécifiques de l’im m euble e t 
de l ’é ta t d ’en tre tien  de la  chose louée. 
T oute  com paraison valab le  en tre  
loyers d ’im m eubles d ifféren ts ou 
m êm e d ’ap p artem en ts  d iffé ren ts  dans 
le  m êm e im m euble s’avère  dès lors 
b ien  difficile.

Le re ta rd  su rvenu  ne lèse en  a u 
cune façon les in té rê ts  des locataires 
q u i con tinuen t à pay er l’ancien loyer 
ju sq u ’au prononcé de l’au to rité .

E nfin , l’a u te u r  de  la question  laisse 
en ten d re  q u e  la  m êm e situa tion  se

se ra it dé jà  p rodu ite  en 1966. C ette 
a llégation  est erronée puisque les 
p rem ières décisions de tax a tio n  après 
l ’en trée  en v igueur de la surveillance, 
le  1 "  av ril 1966, d a ten t d u ,m o is  de 
ju in  déjà  e t que 246 taxa tions sont 
in tervenues de ju in  à décem bre 1966.

En marge de l'affaire IOS
L ’« EFZO » le m iro ir de la  presse, 

b u lle tin  d ’in form ation  in te rne  des 
adm in istra tions fédérales a rep rodu it 
in  extenso  les artic les de no tre  jo u r
n a l su r les d ifficultés d ’IOS, paru s 
en tre  le  12 e t le 18 août.

Ces artic les ont eu  un  réel succès 
e t b ien des personnes in téressées nous 
on t dem andé de leu r p ro cu rer la  série 
des six  num éros.

Mémento genevois
PALAIS EYNARD. LLxpos it ion à l ' o c c a s i o n  

d u  25e a n n i v e r s a i r e  d e s  N a t io n s  U n ie s  : 
« La c o o p é r a t i o n  in t e r n a t i o n a l e  p a r  le  d o 
c u m e n t  ». o u v e r t e  ju s q u ' a u  27 ao û t .

THEATRE ANTIQUE (Eco le  i n t e r n a t io n a l e ,  
r o u te  d e  C h ê n e  62, tél 26 15 15) 21 00, «La 
Paix» c o m é d i e  m u s ic a l e  d ' a p r è s  A r i s to 
p h a n e  p a r  le T h é â t r e  d e  C a r o u g e  (en  c a s  
d e  b e a u  t e m p s  s e u l e m e n t ;  si t e m p s  in c e r 
ta in  le No 169 r e n s e i g n e r a  d è s  18 30)

VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
C h a q u e  lundi m e r c r e d i  e t  v e n d r e d i ,  a e  

17 à  19 h., e t  le s a m e d i ,  d e  10 à  12 h.,  
j u s q u ' à  fin s e p t e m b r e  D é p a r t  p o r t e  p r in 
c i p a l e  d e  l 'H ô te l  d e  Ville (en  f a c e  d e  
l 'A r s e n a l )  V en te  d e s  b i l l e t s :  O f f ice  d u  t o u 
r ism e ,  p l a c e  d e s  B e r g u e s  3. e t  M a g a s in  d e  
t a b a c  G r a n d - R u e  37.

Offres d’em ploi

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

ouvre une  inscription pour le Û 
p o s te  suivant:

un professeur 
I chef d'atelier |

à l’Ecole d'architecture
I  ' ■■ m-si II s 'agit d 'un p o s te  à tem ps  i>
|  partiel.

I : Entrée en service: 1er o c to b re  S  
|  1970-
| Les cand ida ts  peuv en t  se  pro- ’û  
É  curer le cahier d e s  cha rg es  K 
| |  afférent à ce  p o s te  auprès  du p  
Û secré tar ia t  d e  l'Ecole d'archi- H 
Â  tec ture ,  bou levard  H elvétique 9,
| j  1205 G enèv e .

j  Dernier dé la i  pour le d é p ô t  
| |  d e s  cand ida tu res :  10 se p te m b re  
1  1970.

Ce concert, qui concluait m ag istra 
lem ent les cours d ’in te rp ré ta tio n  don
nés p a r  les deux  solistes d ’une va leu r 
éprouvée, fu t un  régal du com m ence
m en t à la fin.

M agaloff, don t le ta len t s ’affirm e 
tou jours p lus éc la tan t e t décanté, in 
te rp ré ta  deux concertos, l ’un de B ee- 
hoven e t l’au tre  de W eber. D ans ce 
dern ier, su rtou t, il p u t donner toute 
sa m esure qui le  situe parm i les plus

t M. Pierre Wenger
A la force de l’âge et alors q u ’il eut 

pu fa ire  bénéficier encore longtem ps 
la collectivité de ses connaissances et 
de ses qualités hum aines, M. P ie rre  
W enger v ien t d ’ê tre  te rra ssé  p a r  un 
m al qui ne pardonne pas e t contre 
lequel il lu tta  tou te  sa v ie pour la 
san té  de tous. In gén ieu r chim iste, 
chargé de cours à la F acu lté  des 
sciences, ancien  d irec teu r de l ’In s ti
tu t  de rad ium , chef du serv ice can to 
n a l de contrô le des irrad a tio n s à 
l ’In s titu t d ’hygiène, M. P ie rre  W enger 
laisse d e rr iè re  lu i une œ uvre  scien
tifique  rem arquab le . H om m e b rillan t, 
cu ltivé e t su rto u t hum ain , le défun t 
se ra  unan inem en t reg re tté  p a r  tous 
ceux qui l’on t connu en  quelles c ir
constances que ce soit.

A sa fam ille, il laisse une épouse, 
deux fils e t sa m ère, nous adressons 
n o tre  profonde sym pathie. L. P.

g rands nom s de l'in te rp ré ta tion  p ia- 
n istique.

En seconde partie , Szeryng m ontra, 
dans un  délicieux rondo de M izart et 
un  concerto de Tschaïkovski une m aî
tr ise  parfa ite , une pu re té  crista lline 
de la  m élodie e t un ry thm e sans 
faille. Le public réclam a un  bis, dans 
lequel le m usicien accom pli qu ’est 
Szeryng pu t déployer toutes les qua
lités d ’une m erveilleuse technique et 
d ’un sens m usical sans défaut.

L’O rchestre  rom and, rem arquab le
m en t conduit p a r  M. B aud-Bovy, joua 
en pleine harm onie avec les deux 
in terp rè tes. En résum é, une 'so irée  
inoubliable qui enchanta  un public 
ju s tem en t enthousiaste.

Intérim .

DE RETOUR
P. Jaquet

docteur en chlropratlque

, NOUVELLE ADRESSE:
Centre chiropratique 

Chemin 
du Fief-de-Chapitre

Petit-Lancy - Tél. 92 23 77

O F F R E S  D ’E M P L O I

Département d e  la 
prévoyance socia le  et  
d e  la santé publique

Office d es  allocations 
aux personnes â g é e s

M T T D M U t l l

C entre  d e  réa d a p ta t io n  e t  d 'occupa tion  pour hand icap és  physiques 
cherche  pour e n tré e  im m édiate  ou à convenir

UN COLLABORATEUR
désirant surveiller et organiser les travaux d e  l'un d e nos ateliers 
pour, handicapés.

. . . . .  M  .... . - J  1, X  ! 1M1 ’ :, • ■ . . , . :

Nous dem andons :
— nature o rd o n n é e  et m éthod ique ;
— contac t facile avec  d e s  hand icapés;
— c a p a b le  d e  dir iger une équipe .

Le p o s te  offert perm et à son ti tulaire d 'ex e rce r  une activité inté
ressante ,  var iée  et in dép end an te .

Il va sans d ire  q u e  notre  nouveau  co llabora teu r  sera p ré p a ré  à sa 
nouvelle  fonction et familiarisé av ec  son nouveau champ d'activité.

Les cand ida ts  d e  nationali té  suisse peuven t faire parvenir  leur offre, 
av ec  curriculum vitae e t  photo , à la direction d e  l'Office d e s  allo
cations aux p e rso nn es  â g é e s ,  avenue  Ernest-Pictet 28-30, 1203 G enève .

1 ........ .1 , 1

B R A D E R I E  - P O R R E N T R U Y
28, 29 ET 30  AOÛT 1970

son corso fleuri
PAUL DUBOIS S. A., 2610 SAINT-IMIER
e n g a g e  pour son usine d e  Saint-lmier

DÉC0LLETEURS
AIDES-DÉCOLLETEURS
sur tours au tom atiques  Tornos M 7 R10, M15.

OUVRIERS ET OUVRIÈRES 
D’ATELIER
Toutes p res ta tions sociales.
Demander rendez-vous ou faire offres manuscrites 
à la direction.

U ne
CURE
efficace  !

Circulai) vous so u la g e 
ra e t combattra avec  
su ccès  le s  troubles 
circulatoires I
C i r c u le r  ch e z  v o t re  
p h a r m a c i e n  e t  d r o 
g u i s t e  1 l i t re  Fr 22.50 
12.90, 5 40

Articles
hygiéniques
D e m a n d e z  le s  
p r o s p e c t u s
E x p é d i t i o n  r a p i d e  
e t  d i s c r è t e
E. Schneider 
Case p o sta le  121 
8024 Zurich

Pour lutter contre la TBC 
sans hésiter la dépister

R adiophotographies au Locle 

du 7 au 17 septem bre 1970

Société des sentiers 
du Doubs

ASSEMBLÉE
G É N É R A L E

Samedi 29 août 1970

Vu l'importance d e  l 'ordre du 

jour, 15 h. très précises,

à la Halle d e s  fê tes  

aux Planchettes

DÉPARTEMENT DES 
TRAVAUX PUBLICS 

NEUCHATEL

Service d es ponts et chaussées

OFFRE A REPOURVOIR:
Un p o s te  d e

dessinateur
pour p ro je ts  routiers et b é to n  armé 
Entrée en fonction: d è s  q ue  poss ib le  
ou à convenir

Un p o s te  de

cantonnier
pour le sec teur  Hauterive—Saint- 
Biaise—Voëns
Entrée en  fonction: d è s  q u e  poss ib le  
ou à convenir.

Un p o s te  d e

cantonnier-chauffeur
p o sséd an t  si poss ib le  le permis d e
conduire  d e  po ids  lourds
pour le sec teur  Cheneau-Les Bugnenets
Domicile: Dombresson ou Villiers.
Entrée en  fonction: au plus tard  le
1er novem bre  1970
Conditions d 'e n g ag em e n t :
ê tre  citoyen suisse en bon ne  santé
Traitement: légal
A dresser  les offres d e  service, ac 
co m p a g n é e s  d'un curriculum vitae, au 
Service cantonal d e s  ponts  e t  chaus
sées ,  case  pos ta le  1162, 2001 Neuchâ- 
tel, jusqu'au 12 se p te m b re  1970

Abonnez-vous à notre journal

La CCAP

garantit  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 5 49 92

ÉTAT CIVI1 DE LA CHAUX-DE-FONDS
21 a o û t  1970 

N aissances
E rard  C a r i n e - J a c q u e l in e ,  fil le  d e  Pie rre -  

U rb a in ,  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  M a d e l e i n e  n é e  
K obza.

D udan  P a s c a l - P h i l ip p e ,  fils d e  G e o r g e s ,  
in g é n ie u r ,  e t  d e  D ose tte  • C la u d in e  n é e  
S c h e i d e g g e r .

Prom esses d e  mariage
Lattarini F il ippo .  b o u l a n g e r ,  e t  R u g ge r i  

Lina.
Baldell i  S e r g io  o u v r ie r  m é c a n ic i e n ,  e t  

Rosch  Brigitt
Mariages

C arr ino  G iu s e p p e - A n to n i o .  ta il leu r , et  Da 
P a c l i s  A nto n ia .

H oek  Roe lo f -K are l-M ar ia , o p t i c ie n ,  e t v an  
L ingen J a c o b a - C o r in e l i a - M a r ia .

P e r o t t c  M ar io -F réd é r ic ,  h o r lo g e r  rhab i l-  
ieur. e t  Lerch H e d w ig -A n na .

S is sa o u i  Ammar,  o u v r ie r  d e  fa b r i q u e ,  e t  
F ior io C e l e s t e - A l i d a

24 a o û t  1970
Naissance

Tram aux  M o ï s e ,  lils d e  M arc-A nto ine ,  
é v a n g é l i s t e ,  e t  d 'E s th e r  n é e  W i t tenw i le r .

Mariage
C h é t e l a t  Michel G i lb e r t ,  g e n d a r m e ,  e t  

C h r is te  M ar ie -L ou ise -Y vonne

ÉTAT C i v i l  DU I O C I E
21 a o û i  1970

Promesse de mariage
Favre  Bulle C h a r l e s -A n d ré ,  d e s s i n a t e u r  en  

m a c h in e s ,  e t  P é t r e m a n d - B e s a n c e n e t  Claire* 
Lise.
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Jura: Quand supprimera-t-on les bourgeoisies (il*)

Le choquant anachronisme 
des privilèges du sang

Dans notre précédent article, nous avons survolé les événem ents qui 
ont am ené les «com m unes b ou rgeo ises»  jurassiennes à «collaborer»  
avec les municipalités, e t  nous avons vu com bien ce tte  «collaboration»  
était en (ait unilatérale. Q uelle est, aujourd'hui, la situation, et pour
quoi estimons-nous que la suppression d es  b ourgeoisies s'im pose ? 
C'est ce  que nous allons considérer dans ce  second  volet.

A propos de la prochaine votation cantonale 
neuchâteloise

Des chiffres qui ne prouvent rien!
Sous le titre « Assez d’impôt! », la « Voix ouvrière » publie un tableau des 

taux moyens de l’impôt cantonal neuchâtelois en 1965 et 1969.
Les chiffres indiqués comme étant ceux de 1965 ont trait en réalité à l’année 

1964 (ancienne, loi). Sur quatre chiffres, deux ont été mal relevés dans le rapport 
du Département des finances ou mal imprimés.

Ceux donnés comme se rapportant à l’année 1969 concernent en réalité 
l’année 1967!

Les taux d’imposition de la fortune et du capital sont donnés en pour-cent 
alors qu’il s’agit de pour-mille.

Il est parfaitement vain de comparer les taux résultant de l’application de 
la loi de 1949 et de celle de 1964.

Les éléments imposables sont différents. Autrefois les déductions légales pour 
charges de famille étaient opérées sur bordereau et les taux moyens d’imposi
tion n’en tenaient pas compte tandis qu’aujourd’hui les déductions légales sont 
effectuées sur déclaration et les taux en tiennent compte.

Les chiffres exacts sont les suivants:
1965 1969

Impôt personnes physiques: sur le revenu 4,12 »/o 4,86 °/o
Sur la fortune 2,22 % 2,28 %o

Impôt personnes morales: sur le bénéfice . 11,62 °/o 11,20 °/o
Sur le capital « 2,61 %o 2,51 %o

Ajoutons que la contribution aux charges sociales qui était d’environ 18 °/o 
de l’impôt direct en 1965, 1966 et 1967 a passé à environ 25 °/o en 1968 et 1969. 
Alors que les anciens taux variaient entre 6 et 18 °/o, les nouveaux sont compris 
entre 12 et 25 °/o. Ainsi l’accroissement des dépenses sociales de l’Etat a été 
couvert de la façon la plus sociale possible.

L’évolution du taux de l’impôt sur le revenu des personnes physiques est 
tout à fait naturelle s’agissant de taux progressifs. Une correction s’impose 
après plus de cinq ans d’application de la nouvelle loi, c’est pourquoi le Grand 
Conseil a voté le 21 mai dernier un postulat socialiste en ce sens. J. C.

, ▼ i f i r r "1 
L U j U l n l Ü I
I  LA CHAUX-DE-FONDS
fej O  Alors qu’il travaillait à une frai- 
|1 seuse, à la Fabrique Nationale, un 
Û ouvrier a été blessé au bras par 
P  l’engin, sa manche ayant été en tra î- 
U née. Il s’agit de M. G. Previtalli, 
P  qui a été hospitalisé.
% 9  Trente-deux jeunes Américains 
S  sont arrivés lundi pour un séjour 
P  en Suisse dans le cadre des échan- 
§J ges d’étudiants organisés par l’Ame- jj rican Field Service. Ils séjourne-
8 ront dans des familles de chez 
| |  nous, notamment de La Chaux-de- 
U Fonds. H ier soir, les autorités-com- 
p  munales les ont reçus à dîner. En 
H outre, ils visiteront le Technicum 
H et une fabrique d ’horlogerie.
mI

guaient. Ces jeunes gens, venus de 
Neuchâtel avaient loué un appar
tem ent dans une ferme du Val-de- 
Kuz il y a quelques mois déjà. Cet 
appartem ent était le lieu de ren 
dez-vous de hippies qui, aux dires 
des habitants du village, fum aient 
du haschisch ou de la  m arijuana 
en écoutant une musique « appro
priée », ce qui incommodait les voi
sins. L’appartem ent a été fermé 
par la police. Le juge d’instruc
tion de Neuchâtel a ouvert une en
quête afin d’établir la filière de 
toute l’affaire.

JURA

LE LOCLE
% Renvoyée la semaine dernière 
à cause du mauvais temps, la 
course annuelle de la Résidence a 
eu lieu hier, par un après-m idi 
magnifique. Deux autocars ont 
conduit les vieillards et leurs ac
compagnants par La Brévine, Les 
Verrières, Sainte-Croix, jusqu’à 
Mauborget, et retour par le bord 
du lac de Neuchâtel.

PAYS NEUCHATELOIS
#  Alors qu’il escaladait le Creux- 
du-Van en compagnie de trois 
amis du vallon de Saint-Im ier, un 
jeune varappeur a fait une grave 
chute, un piton ayant cédé. Il 
s’agit de M. Gérard Thomet, 22 ans, 
de Sonceboz, qui a été relevé sans 
connaissance et hospitalisé. Son 
état est très grave ; il a notamment 
le bassin et la cage thoracique 
fracturés.
Q  Le Tribunal du Val-de-Ruz a 
condamné à huit jours de prison
avec sursis, à 150 fr. d’amende et 
aux frais un jeune cuisinier de 
Boudevilliers, G. S., qui avait volé 
et endommagé une auto.
0  Un accident m ortel qui s’était 
produit à Cressier lors de la cons
truction d’un silo et où une grue 
avait touché une ligne électrique, 
brûlant le grutier et deux de ses 
aides dont l’un avait succombé, a 
connu son épilogue judiciaire de
vant le Tribunal de Neuchâtel. Pour 
homicide par négligence, quatre 
accusés com paraissaient: un chef 
monteur, un chef d’équipe, un mon
teu r et le grutier. Seul ce dernier a 
été condamné: 200 fr. d’amende et 
175 fr. de frais.
9  La police a appréhendé dans 
une ferme de Chézard—Saint-M ar- 
tin  trois jeunes gens qui se dro-

0  En 1950 Delémont comptait 7450 
habitants, vingt ans plus tard, elle 
en compte 12 000 dont 6300 adultes 
ayant le droit de vote. Cette pous
sée démographique implique une 
restructuration de l’organisation 
communale. Une commission pré
sidée par le député Jard in  (rad.) 
vient de rem ettre à cet effet un 
rapport au Conseil municipal.

La commission préconise notam
ment la création d’un conseil de 
ville. Actuellement, c’est l’assem
blée communale qui constitue le 
législatif de la cité, tous les citoyens 
et citoyennes peuvent y participer 
(hiais se  gardent bien de le faire!). 
D’autre part, la commission envi
sage la création d’un poste de 
maire permanent.
9  Le chalet du Ski-Club de Cor- 
tébert a été cambriolé par de très 
jeunes enfants (l’aîné de la bande a
10 ans!) habitant la région. Ces dé
linquants précoces ont en outre 
commis pour 500 fr. de dégâts.
9 La police a appréhendé hier, 
au cours d’un contrôle routier, aux 
Emibois, deux jeunes voleurs d’auto 
de Genève. Leur interrogatoire se 
poursuit.
9 Aux Vacheries du Fuet, pâtu
rage situé entre le village du Fuet 
et Bellelay, un chalet, propriété de 
M. G. Grossenbacher de Zurich, a 
été incendié hier, vers 17 h. Le 
manque d ’eau dans cette région, 
compliqua le travail des sapeurs- 
pompiers du Fuet, aussi le bâti
ment, d ’une valeur de 50 000 fr., 
fu t détru it par les flammes. Il 
aurait été précédemment victime 
de cambrioleurs, et il n ’est pas 
exclu que ce soient ceux-ci qui 
aient bouté le feu.
9 Le petit Michel Fischer, 7 ans, 
a été renversé par un cyclomoteur, 
hier, à Porrentruy. Souffrant d’une 
forte commotion, il a été hospi
talisé.

•  Contre la «pénétration 
étrangère »

Le Ju ra  compte 145 communes. 
Dans 40 d’entre elles, soit plus du 
quart, subsiste une bourgeoisie. Ces 
40 bourgeoisies sont toutefois inéga
lement réparties entre les sept dis
tricts. Ainsi, le district des F ran- 
ches-Montagnes (17 commune?) n ’en 
compte aucune. Le district de P or
rentruy, avec 36 communes, n ’a vu 
qu’une seule bourgeoisie subsister: 
celle du chef-lieu. A Laufon (12 com
munes) on ne trouve que 3 bourgeoi
sies, et encore le chef-lieu en « acca- 
pare-t-il deux: Laufon-Ville et Lau- 
fon-Faubourg. Le district de Delémont 
groupe 23 communes, mais 6 seule
ment se doublent d’une bourgeoisie, 
tandis que dans le petit district de 
La Neuveville 2 des 5 communes ont 
une bourgeoisie. C’est le district de 
Courtelary qui détient le record de 
ces survivances du temps passé, 
puisqu’il compte 14 bourgeoisies sur 
18 communes; il est suivi du district 
de Moutier: 14 bourgeoisies aussi, 
mais sur 34 communes. Cette réparti
tion irrégulière ne laisse pas de sur
prendre: pourquoi les bourgeoisies
ont-elles survécu dans telle région 
plutôt que dans telle au tre?  Il sem
ble étonnant, à prem ière vue, que les 
districts qui ont connu le plus vite 
l’industrialisation, le courant des 
idées progressistes, qui ont subi aussi 
le plus fort mixage de population, ap
paremment, soient précisément ceux 
où les bourgeoisies se sont le plus 
maintenues, tandis que des districts 
comme celui des Franches-M ontagnes 
ou celui de Porrentruy où la popula
tion de souche est plus nombreuse, 
elles aient disparu. Mais c’est proba
blement logique si l’on y regarde de 
plus près: la réaction de «défense» 
des bourgeois contre la « pénétra
tion étrangère » a justem ent été plus 
forte dans les districts qui se sont 
trouvés dans les courants imigratoires, 
tandis que dans les districts restés 
essentiellement ruraux, à population 
très stable, bourgeoisie et municipa
lité se sont trouvées naturellem ent 
confondues, les habitants des locali
tés, dans leur presque totalité, en 
étant aussi les ressortissants. On de
vrait presque pouvoir dire que, dans 
bien des petites communes de l’Ajoie 
ou des Franches-M ontagnes par 
exemple, la bourgeoisie a disparu en 
tant que telle parce qu’elle s’est sim
plement débaptisée, e t que la m uni
cipalité s’identifie en fait à la com
mune bourgeoise. On trouverait cer
tainement confirmation de la chose 
en établissant une étude qui pren
drait en considération des éléments 
tels que la quotité d ’impôt, l ’étendue 
des possessions forestières de ces 
communes, les registres d’état civil, 
etc. Mais une telle étude déborde
rait largement le cadre d’un quoti
dien.

•  «Les temps sont 
durs »...

Quarante bourgeoisies, donc, ont 
maintenu leur existence autonome et 
parallèle à celle des municipalités, 
dans le Jura. Bien souvent elles sont 
plus riches, plus prospères que celles- 
ci, quoique pour elles aussi, en géné
ral, les temps aient été durs... Au fil 
des décennies qui suivirent la passa
tion des « actes de classification », la 
plupart des bourgeoisies ont encore 
abandonné aux municipalités la 
charge essentielle dont - elles s’occu
paient encore: l’assistance de leurs 
ressortissants. Ainsi, dans le district 
de Courtelary, seules 5 des 14 bour
geoisies pratiquent encore cette assis
tance qui a au moins l'avantage de 
conférer, sinon une justification, du 
moins un alibi à leur existence.

En effet, l’assistance aux ressortis
sants malades ou nécessiteux était 
une des tâches historiques des bour

geoisies; chacune d’elles réservait le 
produit d’une p art de ses terres — le 
« fonds d ’hospice » — à cette tâche. 
Mais c’était là œ uvre de plus en plus 
coûteuse qui les amena à s’en dé
charger sur les épaules des municipa
lités. Il faut dire aussi que le rap 
port des biens bourgeois a sensible
ment diminué en raison de l’évolution 
de la conjoncture. Le m arché du bois 
n ’est plus aussi florissant, l’estivage 
constitue de moins en moins, lui aussi, 
une bonne affaire. Or, la vente de 
leurs bois, la location de leurs pâtu
rages, le produit de leurs fermes com
posaient l’essentiel des ressources des 
bourgeoisies. Dans ces circonstances, 
on comprend que pour beaucoup, le 
temps des vaches grasses soit révolu. 
Mais au fond, c’est la conception 
même de leur place dans la société 
actuelle qui est à la source des diffi
cultés que rencontrent certaines 
bourgeoisies, et qui, de façon géné
rale , les condamne toutes.

•  Des bastions 
du conservatisme

Nous avons vu combien, au siècle 
passé, la commune bourgeoise pou
vait exercer un pouvoir discrétion
naire au sein de la localité, nous 
avons vu à quel point les « actes de 
classification » passés avec les m uni
cipalités constituaient, du point de 
vue démocratique,' des marchés d i ,  
dupes. L’esprit de classe qui dictail^, 
l’attitude des bourgeois à l’égard 
des autres habitants s’est bien sûr 
émoussé, mais au fond, il reste pour
tan t le fondement même des bour
geoisies. Celles-ci constituent, au sein 
des communautés actuelles, des bas
tions du conservatisme le plus in
conditionnel, des citadelles des p ri
vilèges du sang. Certes, il existe des 
cas de rem arquable esprit de colla
boration entre bourgeoisie et m uni
cipalité, il faut le souligner. Mais 
dans combien d’autres cas peut-on 
voir la  bourgeoisie pousser l’esprit 
de caste au point de nuire à ses pro
pres intérêts! Ainsi, pourrait-on citer 
cette bourgeoisie d’une commune en 
difficultés financières qui refuse obsti
ném ent les propositions réitérées 
d’ém ettre des bons de caisse, de 'con
sentir des prêts, bref de m ettre son 
argent en circulation pour le profit 
égal des deux parties; rien à faire: 
la fortune de cette bourgeoisie reste 
« gelée » sur des livrets d’épargne, 
grignotée par la dévaluation sans 
« trava ille r» ; et les bourgeois, ou
bliant qu’ils sont aussi municipaux, 
préféreront voir l’impôt communal 
augm enter plutôt que de se départir 
de leur esprit étroitem ent corpora
tiste! Car c’est là aussi un tra it frap
pant dans nombre de communes: si 
beaucoup de membres influents de la 
bourgeoisie font en même temps par
tie des autorités municipales, on peut 
souvent constater qu’ils raisonnent 
en bourgeois plus qu’en municipaux. 
Au détrim ent bien sûr de la collec
tivité. Comme au « bon vieux temps ». 
De façon générale, d’ailleurs, les 
communautés des bourgeois s’illus
tren t par leur étroitesse d’esprit. Cette 
caractéristique, heureusement, change 
avec la montée de la nouvelle géné
ration, qui a bénéficié d’un horizon 
plus large.

•  La «pureté» 
bourgeoise a pris 
du plomb dans l'aile

Il reste que, malgré une conjonc
ture qui leur est moins favorable, les 
bourgeoisies subsistent et même se 
cram ponnent à l’existence. P ar tradi- 
tionnalisme en partie, mais aussi par 
volonté de m aintenir des privilèges 
qui, s'ils se sont atténués, n’en restent 
pas moins réels et choquants.

En effet, le s ta tu t actuel des bour
geoisies, a considérablement limité leur 
liberté d’action; en tan t que corpora

tion de droit public, elles sont soumises 
aux lois et règlements qui régissent les 
communes; en tan t qu’exploitantes 
agricoles, elles sont soumises aux lois 
et règlements qui régissent l’agricul
ture. C’est ainsi qu’une bourgeoisie ne 
peut vendre ses terres sans autorisa
tion cantonale; si une telle autorisa
tion lui est accordée, elle ne pourra 
disposer que des 20 °/o au maximum du 
produit de la vente, le surplus devant 
être capitalisé; comptes et budget des 
bourgeoisies sont soumis à l’appro
bation préfectorale; leurs emprunts, 
leurs placements doivent aussi recevoir 
la sanction des autorités politiques. 
Les bourgeoisies n’ont le droit de ver
ser des dividendes à leurs membres 
que si leurs finances sont saines.

Nonobstant ces lim itations à leur 
autonomie, les bourgeoisies restent, à 
notre avis des éléments parasitaires 
dans une société moderne. Très sou
vent, ce sont elles qui possèdent la 
plus grande partie du territoire de la 
commune, qui se voit ainsi soustrait 
dans une forte mesure à une politique 
d ’am énagement et de mise en valeur 
pour le profit collectif. Le produit de 
ces terres, seuls les bourgeois en béné
ficient, sous forme de dividendes an
nuels attribués, à chaque membre par la 
bourgeoisie. Certes, ces dividendes ne 
sont plus source de richesse comme ils 
ont pu l’être autrefois: ils ne se mon
ten t jam ais qu’à quelques centaines de 
francs par an et par personne. Certes 
aussi, la qualité de bourgeois n ’auto
rise plus, comme jadis, celui qui en 
bénéficie à échapper à l’impôt com
munal. Il n ’empêche que le privilège, 
du sang subsiste, et qu’en plein XXe 
siècle il nous paraît inadmissible que 
des citoyens se trouvent favorisés par 
rapport à leurs voisins de la commune 
par le simple fait qu’ils habitent l’en
droit où leurs ancêtres étaient nés. 
D’au tan t que ]la..«^ütetj£»*bourgeoise 
a  bien pris du plomb dans l’aile de
puis que la  qualité de bourgeois s’ac- 
quiert contre finance.

Tout cela fait que les bourgeoisies 
ne se justifient plus. Si, jadis, elle 
purent correspondre à un  idéal d’en
traide adapté aux structures sociales 
du temps, si elles furent incontes
tablem ent un élément de sauvegarde 
du patrimoine en évitant que les 
terres se vendent à tout venant, elles 
ne font plus m aintenant que figure de 
sociétés privées exploitant des biens 
dont la jouissance devrait revenir na
turellem ent à la collectivité. Comme 
toute organisation qui constitue un 
vestige des temps passés, elles sont 
ausis un refuge incohérent de conser
vatism e politique. Mais il faudra bien 
qu’elles se plient à l’évolution. Nous 
n,e devrions plus, dans quelques an 
nées, rencontrer ces « adm inistrations 
parallèles » avec leurs présidents, 
leurs secrétaires, leurs receveurs, 
leurs conseillers, avec leur propre 
système électoral, leurs luttes d’in
fluence, leurs petits profits. Nous ne 
devrions plus voir, au sein de nos 
communes, ces litiges sur l’entretien 
des chemins, sur l’aménagement du 
territoire, sur le chauffage des écoles 
(mais oui: souvent encore, les bour
geoisies fournissent le bois de chauf
fage des écoles en vertu  des accords 
de jadis, mais ne veulent pas payer 
le mazout!), toutes ces difficultés qui 
naissent de la cohabitation d’une 
sorte de « caste » avec la commune 
démocratique. Et si, plus que les 
avantages matériels, ce sont les postes 
d’adm inistration, les possibilités de 
« faire carrière » qui incitent les bour
geois à se cramponner au maintien 
de leurs communes bourgeoises, alors 
qu’ils sachent que de grandes tâches 
collectives attendent nos communes 
démocratiques, et que la démocra
tie manque de bras...

M ichel-H . Krebs.
* Voir n o t r e  jo u r n a l  d 'h ie r .

COMMUNIQUÉ
Au C o n serv a to ire . — t e  C o n s e r v a t o i r e  d e  

La C h a u x - d e -F c n d s  v a  r e p r e n d r e  s o n  a c t i 
v i t é .  Les c o u r s  e t  l e s  l e ç o n s  c o m m e n c e n t :  
p o u r  l e s  a n c i e n s  é l è v e s  à  p a r t i r  d u  lundi 
7 s e p t e m b r e ,  p o u r  l e s  n o u v e a u x  à p a r t i r  
d u  15 s e p t e m b r e .  R e n s e i g n e m e n t s  e t  in s 
c r i p t i o n s  au  s e c r é t a r i a t ,  a v e n u e  L é o p o ld -  
R o b e r t  34, d è s  m e r c r e d i  2 s e p t e m b r e .  T é lé 
p h o n e  3 43 13.

Le m onde parle des bagatelles com 
m e de choses sérieuses et des choses 
sérieuses com m e de bagatelles.

Montesquieu.

CARNET DU lOUR
LA CHAUX-DE-FONDS

C in ém as: CORSO, 20.30, «Easy  Rider» — 
EDEN, 20.30, «La P e a u  d e  T o r p é d o »  — PLA- 
ZA, 20.30, «Deux S a l o p a r d s  e n  Enfer» — 
RITZ, 20.30. «Viens  m on  P e t i t  O i s e a u  chéri»  
— SCALA, 20.30, «Un A mour à  Trois».

Sport: P a t in o i r e  d e s  M é lè z e s ,  20.30, La 
C h a u x - d e -F o n d s — M ann h e im .

Pharm acie d 'o ff ic e :  C o o p é r a t i v e ,  of f ic ine  
No 3, L é o p o ld - R o b e r t  108 ( d è s  21.00, té l .  11).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e  
té l.  2 1017.

LE LOCLE
Pharm acie d ’o ff ic e :  M ario t tl  ( d è s  21.00 

té l.  17).
P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  té l.  17.

NEUCHATEL
CJnômas: APOLLO, 1430, 20.00, «Exodus» — 

ARCADES, 15.00, 20.30, «Le G e n d a r m e  s e  
mar ie»  — BIO, 15.00, 18.40, 20.45, «M ash» — 
PALACE, 15.00, 20.30, «L 'A n g le te r re  nue» — 
REX, 15.00, 20.45, «Exclted»  — STUDIO, 15.00, 
20.30, «Dracu la  e t  l e s  Femmes».

Pharm acie d ’o ff ic e :  C o o p é r a t i v e ,  G ran d -  
Rue ( d è s  23.00, té l.  17).
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Second programma d e  Sotlena. — 10.00 
Sem aine d e s  q u a tre  jeu d is . 11.00 Culture 
frança ise . 11.30 Initiation m usicale. 12.00 
Midi-mus. 14.00 Musik am N achm ittag.

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00 , 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 Réveil en  mus.
7.10 A uto-radio. 8.30 C oncert. 9.00 K aléidos
co p e  m unichois. 10.05 Sym phonie 10.20 Ra- 
d io sco la ire . 10.50 Sym phonie. 11.05 Mus. va 
riée . 12.00 Orch. 12.40 R endez-vous. 14.00 
Feuilleton po lic ie r. 14.30 Orch. 15.05 Album 
aux d isq u e s .

TV ROMANDE
Mercredi 26 août 1970
17.00 V a can ces-jeu n esse  18.00 Bulletin.

18.05 la s s ie .  18.30 Pop hot. 18.50 Les Pou- 
ce to fs . 18.55 «Nanou» feu ille ton . 19.25 Ro
man d 'a o û t. 20.00 T éléjournal. 20.20 C arre
four. 20.35 Sim enon reço it. 21.05 «Le Tom
b eau  hindou», film. 22.35 T éléjournal.

TV FRANÇAISE
Mercredi U  août 1970

Ire chaîne. — 18.25 D ernière heure . 18.30 
Skippy le  kangourou. 18.55 M aison d e  Tou
tou. 19.00 A ctualités rég io n a le s. 19.25 
«Prune», feu ille ton . 19.40 Qui e t quo i?  19.45 
Inf. p rem iè re . 20.25 Vie d e s  anim aux. 20.40 
Jeux  san s  fro n tiè res. 21.55 A nnée B eetho
ven. 22.45 Télénuit.

2e chaîne. — 19.00 A ctualités rég io n a le s. 
19.20 Colorix. 19.30 24 heu res sur la II. 20.25 
D ossiers d e  l'éc ran . - «Lucrèce Borgia», 
film. 22.00 D ébat.

Jeudi 27 août 1970
1ro chaîne. — 12.30 Toute la ville  joue .

13.00 Télém idi.
2e chaîne. — 15.00 «Le Jugem en t d e s  

Flèches», film.

CONVOCATIONS DU PARTI

JURA

SAINT-IMIER : A ssem blée géné
rale. — Ce so ir m ercredi, à  20 h., 
à  la  M aison d u  Peuple. O rd re  du jou r: 
élections com m unales. P résence ind is
pensable.

DES POURQUOI 
ET DES PARCE QUE...

Les h is to riens de l ’aven ir, s’ils se 
penchent u n  jo u r su r n o tre  époque, 
jugeron t sans doute qu ’elle  m o n tra it 
un  goût m arqué  pou r les jeu x  de
hasard . Les lo teries p ro fitè ren t e t 
l ’on se m ontre  de p lus en  p lus fr ian d  
de tous ce qu i p eu t fav o rise r la
chance. Cela tie n t sans doute à cet
espoir secre t que nous nourrissons 
tous, quels que soien t n o tre  tem p éra 
m en t ou , .notre éducation- « U n , jq u r 
peu t-ê tre , je  se ra i riche... U n jou r 
p eu t-ê tre , je  p o u rra i fa ire  ceci ou 
cela... »

L a chance existe, c’est incontes
table. E t pu isqu ’e lle  favorise  les uns, 
pourquoi ne  se p enchera it-e lle  pas 
une fois su r vous. L a déjà  longue
histo ire  de la  L oterie  rom ande fo u r
m ille d ’exem ples ex trao rd ina ires , 
m o n tran t que la  patience  e s t souvent 
récom pensée e t que nom bre de gens 
on t é té favorisés p a r  le  so rt après 
s’ê tre  c ru  abandonnés p a r  lui. Le 
hasard  p eu t fa ire  q u ’u n  des gros lots 
ou des moyens, d is tribués en septem 
bre, vous échoie. H âtez-vous donc 
de p ren d re  un  b ille t puisque, non 
seu lem ent vous achetez une  tranche  
d ’espoir, m ais encore vous fa ites une 
bonne action ; la  L oterie  rom ande a, 
en  effet, versé  aux  institu tions de 
bienfaisance e t d ’u tilité  publique, de
puis sa création , p lus de 62 m illions 
de francs.

C’est to u t de m êm e quelque  chose !

CANTON DE NEUCHÂTEL

DISTRICT DE BOUDRY. — Réu
nion .du grand comité (avec p rés i
den ts de section e t' députés). M ercredi 
26 août, à  20 h. 15, à  l ’H ôtel de 
Com m une, à  C ortaillod. P rép a ra tio n  
de la  vo ta tion  su r  le d ro it au  loge
m ent. Se fa ire  rem p lacer en  cas 
d ’em pêchem ent.

COMITÉ CANTONAL. — Lundi 
31 août, 20 h. 15, H ôtel City, N euchâtel.

Luiubelle

— S i vous vou lez vra im en t to u t sa- 
crifier au confort, alors...

RADIO
Mercredi 26 août 1970
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R endez-vous - 

«Colomba», feu ille ton . 16.15 C ollection  je u 
n e sse . 17.00 Inf. 17.05 Tous les jeu n es! 17.55 
Roulez sur l'o r! 18.00 Inf. 18.05 Lettres ro
m andes. 18.30 Micro d an s  la v ie  - Mon pays 
c 'e s t  l 'é té l  18.55 Roulez sur l'o r ! 19.00 Miroir 
du m onde. 19.30 M agazine 1970. 20.00 La 
b o n n e  a d re s s e .  20.20 Ce so ir nous éco u 
te ro n s . 20.30 Orch. d e  la S u isse  rom ande.
22.30 Inf. 22.35 Club d e  nuit. 23.25 Miroir-
d e rn iè re .

Second programme d e  Sottens. — 17.00
M usica di fine p o m erig g io . 18.00 Tous les  
je u n e s l 19.00 Per i lavorato ri ita lian i. 19.30 
Mus. lé g è re . 20.00 Inf. 20.15 Vivre en sem b le  
sur la p la n è te . 20.30 Sen tie rs  d e  la p o é sie .
21.00 V eillée chez N orge. 22.00 Europe-jazz.
22.30 C hasseu rs  d e  sons.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
A l'O lym pia. 17.00 M élod ies  d e  Paris. 17.30 
Pour les  en fan ts. 18.00 Inf. 18.15 Radio-
je u n e ss e . 19.00 Sports. 19.15 Inf. 20.00 Fan
fare  e t  chœ ur d 'hom m es. 20.15 Docum en
ta ire . 21.30 W urenlos a 1100 ans. 22.15 Inf.
22.30 Big Band Bail. 23.30, D ivertissem ent 
m usical.

Jeudi 27 août 1970
SOTTENS. — 6.00 Bonjour à to u s l - Inf.

6.30 De v illes  en v illag e s . 7.00 M iroir-pre
m ière. 7.30 Mon pays  c 'e s t  l 'é té !  7.45 Rou
lez sur l'o r! 8.00 Inf. - Revue d e  p re s se .
8.10 Bonjour à tousI 9.00 Inf. 9.05 H eureux 
d e  fa ire  v o tre  c o n n aissan c e . 10.00 Inf. 10.05 
C ent m ille n o te s  d e  mus. 11.00 Inf. 11.05 
S péc ia l-vacances . 12.00 Inf. 12.05 A ujour
d 'hui. 12.25 Si vous é tiez . 12.30 M iroir-midi. 
12.45 Mon p a y s  c 'e s t  l 'é té !  13.00 V arié tés- 
M agazine. 14.00 Inf. 14.05 R éalités . 15.00 Inf.
15.05 C oncert.

'"rADIO^ 

v  J CE SOIR, MANNHEIM AUX MELEZES

D ubois (de face), absent il y  a hu it jours (quarantaine chez les recrues), 
retrouvera Berger, que l’on vo it de dos. t

Tout savoir sur le football

C’est le  tro isièm e m atch  des ho
ckeyeurs chaux-de-fonn iers. C’est éga
lem ent l ’av an t-d e rn ie r des « am i
caux » av an t que déb u ten t les affaires 
sérieuses. En effet, Legia V arsovie sera
— m ard i 1 "  sep tem bre — le d ern ie r 
inv ité  des m atches de p répara tion . 
A près, le  H.-C. L a C haux-de-F onds 
d ispu te ra  les q u a rts  de  fina le  de la  
coupe d ’E urope des cham pions con tre  
L eksand, à Lyss e t à  La C haux -de- 
Fonds, les 11 e t 12 septem bre. Puis, 
dès le 16 septem bre, débu tera  le cham 
p ionna t in ternational.

M ais, pou r l ’heure, res tons-en  à la  
rencon tre  de ce soir. M annheim  jouera  
p o u r la  p rem ière  fois à  la  P atino ire  
des Mélèzes. A  v ra i dire, c ’est un  
adversa ire  beaucoup p lus sérieux, plus 
difficile que D ynam o B ucarest ou que 
les N orvégiens. Les A llem ands, qu i on t 
u n  cham pionnat très dur, son t déjà  
dans une  excellen te  condition.

P o u r leu r pa rt, les C h aux -de-F on - 
n ie rs  — m is à p a r t A ndré B erra  (qui 
n ’est pas d isponible av a n t le  1er sep 
tem bre) — sont au  g rand  com plet. Les 
deux  m ilita ires de C olom bier (Dubois 
e t N eininger) seront... en p rincipe p ré 
sents. L orsque l ’on connaît le hockey 
a llem and  e t lo rsque l ’on voit la  p ré 
p a ra tio n  sérieuse du H.-C. La C hau x - 
de-Fonds, on p eu t ê tre  assu ré  d ’un  
b eau  spectacle.

L a C haux-de-F onds a lignera : R igo- 
le t e t Sim on ; F u rre r, Sgualdo ; K unzi, 
H uguenin  ; Dubois, B erger, Jeann in  ; 
Pousaz, T urler, R einhard  ; P elle tier, 
N eininger, R. B erra  et P robst. R. D.

•  En vue du tournoi juniors des 
quatre nations, qu’organisera l’A sso
ciation suisse de football, la sélection  
helvétique a joué un nouveau match 
d’entraînement. A  la Gurzelen, les 
juniors suisses ont été battus par 3-0 
par le F.-C. Bienne. La formation 
seelandaise ne présenta qu’en première 
m i-tem ps seulem ent son « onze » stan
dard. Les sélectionnés juniors, in fé
rieurs sur le plan de la  condition  
physique, manquèrent totalem ent d’ef
ficacité. Leurs m eilleurs élém ents fu 
rent le  défenseur Marcel Parietti 
(Porrentruy) et l’attaquant Serge Mu- 
m enthaler (Granges).

•  Un fidèle partisan d’une équipe 
de football brésilienne va recevoir une 
m édaille : il était dimanche l’unique 
spectateur payant du match qui oppo
sait Civilsan à Carioca, et dont la 
recette n’atteignait que deux cruceiros

Les joueu rs  de l ’équipe ho llandaise  
de Feyenoord  R o tte rdam  se son t en 
tra în é s  en  vue de ren co n tre r dans la  
n u it de m ercred i à jeu d i le  club a r 
gen tin  d ’E stud ian tes de L a P la ta  en 
m atch  a lle r de la  coupe in te rcon tinen 
ta le  de football, sous la  surveillance 
de quinze policiers don t la  présence 
a v a it é té  dem andée p a r  l ’e n tra în eu r 
E rn s t H appel a fin  d ’em pêcher l ’accès 
au  s tade  des jou rnalistes , pho togra
phes e t partisans.

C et en tra în em en t s’est déroulé  au  
s tade  de  la  C andela, du  club Boca 
Jun io rs, à  30 km . à l’ouest de la  cap i
ta le . H appel a déclaré, après les e x e r
cices physiques e t  techniques de ses 
joueurs, que « le  jeu  em ployé p a r  son 
équipe se ra it défensif avec en ou tre  
des con tre -a ttaques. Ce systèm e, a - t- i l  
a jou té , est celui qu i fu t le  p lus ra tio n 
ne l au  cours de la  coupe d ’Europe.

(1 fr.) ! Touché par sa constance et sa 
sportivité, la Fédération brésilienne a 
décidé de lui décerner une décoration.

9  Malgré le retrait de sa plainte 
civile, Concordia entend poursuivre 
son action dans le cadre de l ’ASF. 
C’est ainsi qu’il m aintient son recours. 
La décision interviendra dans le cou
rant de vendredi après midi. Dès lors, 
il est impossible pour Audax et Zo- 
fingue d’envisager de jouer en cham
pionnat le  lendem ain ou le dimanche
— il en va de même pour Malley et 
Thoune.

•  C’est aujourd’hui, à Buochs, que 
le  footballeur C haux-de-Fonnier Peter 
Risi s’engagera dans une nouvelle voie. 
En effet, il épouse une jeune fille  de 
cette localité, Mlle Anni Meisslitzcr. 
Une délégation du F.-C. La Chaux-de- 
Fonds • assiste à la  cérémonie. Nos 
vœ u x  et nos félicitations au mécano- 
footballeur et à son épouse.

J e  crois de p lus que K indw all e t le 
pu issan t e t hab ile  v an  H aneghem  se
ro n t d é te rm inan ts  dans la  réussite  de 
m a form ation . »

De son côté, le  tr ip le  cham pion 
d ’A m érique du  Sud des clubs, E stu - 
d ian tes de La P la ta , est in sta llé  dans 
le  C ountry  Club de C ity Bell, v ille 
située à 65 km. de Buenos A ires. L ’en 
tra în e u r  O svaldo Z ubeldia a  précisé, 
à  l ’issue d ’un  en tra înem en t, que son 
équipe « é ta it dans une  excellen te  con
d ition  physique e t q u ’elle é ta it anim ée 
d ’u n  m oral excellen t ». Z ubeldia a 
a jou té  : « Tous m es joueurs v iren t 
d ern iè rem en t le  film  du  m atch  de la 
fina le  de la  coupe d ’E urope des clubs 
avec Feyenoord. J ’en  ai conclu que les 
H ollandais on t am plem ent m érité  leu r 
v ictoire, grâce no tam m ent à tro is ou 
q u a tre  é lém ents de valeur. »

HOCKEY SUR GLACE. — En m atch  
d ’en tra înem ent, V illars-C ham péry a 
ba ttu  Fribourg, 7-4. B uts, pour Villars: 
W irz (2), Grenon, R iedi, Piller, Gallaz, 
Cossetto ; pour Fribourg : B urki, P ur- 
ro, Schm id t, V onlanthen.

ATHLÉTISME. — Le recordm an du 
m onde du javelo t, le F inlandais Jorm a  
K innunen , a été la vede tte  de la réu 
n ion in ternationale de H elsinki avec 
u n  je t de 90 m . Pour sa part, V Am é
ricaine Iris D avis a approché d ’un  
d ix ièm e de seconde le record du  
m onde du 100 m . fém in in  en réalisant 
le tem ps de 11”1.

GYMNASTIQUE. — Q uatre sociétés 
de N euchâtel (N euchâtel A ncienne, 
Serrières, la G ym  hom m es et les J e u 
nes V ieux) on t décidé d’organiser, en 
collaboration avec l’Association can
tonale à l’artistique, la fina le  du cham 
pionnat suisse ind ividuel a u x  enginsl 
1970. C ette m anifesta tion , qui constitue  
le som m et de la saison nationale, aura 
lieu les 21 et 22 novem bre, au Panespo.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
P ro m e sse s  d e  m a r ia g e

B ertacco Antonio, som m elier, e t Williams- 
Jo n es  N icola.

Stauffer M ichel-André, cu isin ier, e t Ruchet 
S im oneO acqueline.

K eiser W alter-A m brosius, techn icien  ins
p e c teu r , e t ZUrcher E lisabeth.

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
N a issa n ce s

Nion M aria-Velen, fille d e  Daime, m éca
nicien, e t d e  Carm en n ée  Pereira.

Uccelli Pierre-Louis, fils d e  G iuliano, p lâ 
trier-pe in tre , e t d 'Ida-N ata lina  n ée  Pianon.

P ro m e sse s  d e  m a r ia g e
Andrey Frédy, chauffeur, e t Kull Sonja.
Andri M ario, ho rlo g e r rhabilleur, e t  W eiss 

Erika-Hedwig.
C ereg io li G ianni, m anœ uvre du bâ tim ent, 

e t Di Nunzio Luisa.
Pofilet G illes-M arie-M arc, horloger, e t Gi- 

b ellin i Angela-Lucia.
M a riag e s

Hirschy Fritz-Armand, ouvrier d 'u s in e , e t 
Billod D anièleO uliette-Em ilienne.

D elacour C laude-B ernard, com m erçant, e t 
Boss M ariette-A ndrée.

Un policier pour chaque joueur
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« C’est bon, c’est bon, p ère  Jacques, lu i d i
sait-il, à  dem ain », e t il tâch a it de passer o u tre  ; 
m ais l’obstination  stup ide du père  Jacques é ta it 
telle, q u ’il fallait, coûte que coûte, p ren d re  son 
m al en patience e t la isser souffler les chevaux 
pendan t que le v ieux berger causait.

U n jour, Jacques avait, comm e de coutum e, 
en jam bé le ta lus de la  fala ise  du p lus loin q u ’il 
nous ava it aperçus, et, p lan té  com m e une  borne 
su r l’é tro it sentier, il nous ava it a rrê té s  court. Il 
é ta it p lus que jam ais en hum eur de p a rle r  du 
tem ps qui n ’est plus, de rap p e le r des dates: la 
saveur du passé lu i m onta it ce jo u r-là  au  cer
veau com m e une ivresse.

« S a lu t bien, m onsieur D om inique, sa lu t bien,

m essieurs, nous d it- il en nous m o n tran t tou tes 
les rides de son v isage dévasté  épanouies p a r  la  
satisfaction  de v ivre. V oilà du  beau  tem ps, 
com m e on n ’en vo it pas souvent, comm e on n ’en  
a pas vu  p e u t-ê tre  depuis v in g t ans. V ous sou
venez-vous, m onsieur D om inique, il y  a v ing t 
ans ?... A h ! quelles vendanges, quelle chaleu r 
pou r ram asser..., e t que le ra is in  « m o û ta it » 
comm e une  éponge e t q u ’il é ta it doux com m e du  
sucre, e t q u ’on ne su ffisa it pas à cueillir to u t 
ce que le sa rm en t p o rta it !... »

D om inique écou ta it im patiem m ent, e t son che
val se to u rm en ta it sous lu i com m e s’il e û t été 
p iqué p a r  les mouches.

« C’é ta it l ’année  où il y  a v a it to u t ce m onde au 
château , vous savez... A h ! comme... »

M ais un  éca rt du  cheval de D om inique coupa 
la  ph rase  e t laissa le p ère  Jacques to u t ébahi. 
D om inique ce tte  fois av a it passé quand  m êm e. I l  
p a r ta it  au galop e t c ing la it son cheval avec sa 
cravache, comm e pou r le  co rriger d ’un  vice 
su b it ou le p u n ir d ’avo ir eu  peur. P en d an t le 
re s te  de la  prom enade, il fu t d is tra it, e t garda  
le  p lus longtem ps possible une a llu re  rapide.

D om inique ava it assez peu  de goût pour la  
m er : il ava it g randi, d isa it-il, au  m ilieu  de ses 
gém issem ents, e t s ’en souvenait avec déplaisir, 
comm e d ’une com plain te am ère ; c’é ta it fau te  
d ’au tres  p rom enades p lus r ian tes  que nous 
avions adopté celle-ci. D’ailleurs, vu  de la  côte 
élevée que nous suivions, ce double horizon 
p la t de la  cam pagne e t des flots devenait d ’une 
g ran d eu r saisissan te  à  force d ’ê tre  vide. E t puis, 
dans ce con traste  du  m ouvem ent des vagues 
e t de l ’im m obilité de la  p laine, dans cette  a lte r

n a tive  de b a tea u x  qu i passen t e t de m aisons qui 
dem euren t, de la  vie aven tu reuse  e t de la  vie 
fixée, il y  a v a it une  in tim e analogie don t il 
d ev a it ê tre  frap p é  p lus que to u t au tre , e t q u ’il 
savou ra it secrètem ent, avec l ’âcre  jouissance 
p rop re  aux  vo lup tés d ’esp rit qu i fon t souffrir. 
Le so ir approchant, nous revenions au p e tit pas, 
p a r  des chem ins p ie rreu x  enclavés en tre  des 
cham ps fra îch em en t rem ués don t la  te r re  é ta it 
brune. Des alouettes d ’autom ne se levaien t à 
f leu r de sol e t fu y a ien t avec un  d e rn ie r frisson 
de jo u r  su r leu rs  ailes. N ous atteignions ainsi 
les vignes, l ’a ir  sa lé  des côtes nous qu itta it.

“U n e  m o iteu r p lus m olle e t p lus tiède  s’élevait 
du  fond de la  p laine. B ien tô t après nous en 
trions dans l’om bre b leue  des g rands arbres, 
e t le  p lus souvent le jo u r é ta it fin i quand  nous 
m ettions p ied  à te r re  au  p erron  des Trem bles.

L a soirée nous réu n issa it de nouveau, en  fa 
m ille, dans u n  g rand  salon garn i de m eubles 
anciens, où l ’h eu re  m onotone é ta it m arquée p a r 
une longue horloge, au  tim b re  écla tan t, dont 
la  sonnerie re ten tissa it ju sque dans les cham bres 
hautes. I l é ta it im possible de se so u stra ire  à 
ce b ru it, qu i nous rév e illa it la  nuit, en  plein 
som meil, non p lus q u ’à la  m esure  b a ttu e  
b ruyam m en t p a r  le  balancier, e t quelquefois 
nous nous surpren ions, D om inique e t moi, écou
tan t sans m ot d ire  ce m urm ure  sévère qui, de 
seconde en  seconde, nous en tra în a it d ’un  jou r 
dans u n  au tre . Nous assistions au  coucher des 
enfants, don t la  to ile tte  de n u it se faisait, p a r  
indulgence, au  salon, e t que leu r m ère em porta it 
tou t enveloppés de blanc, les b ras m orts de som 
m eil e t les yeux  clos. V ers d ix  heures, on se

séparait. J e  re n tra is  alors à V illeneuve, ou bien 
p lus tard , quand  les soirées dev in ren t pluvieuses, 
les nu its  p lus som bres, les chem ins m oins faciles, 
quelquefois on m e g a rda it aux  T rem bles pour la  
nuit. J ’avais m a cham bre au  second étage, à 
l ’angle du pavillon  touchan t à la  tourelle. Do
m inique l ’ava it occupée autrefois pen d an t une 
g rande  p a rtie  de sa jeunesse. De la fenê tre  on 
découvrait tou te  la  p laine, to u t V illeneuve e t 
ju sq u ’à la  hau te  m er, e t j ’en tenda is en m ’en
d o rm an t le b ru it du v en t dans les a rb res  e t ce 
ron flem en t de la  m er don t l ’enfance de D om i- 
n iqué av a it é té bercée. Le lendem ain, to u t 
recom m ençait comme la veille, avec la mêm e 
p lén itude  de vie, la  m êm e exactitude  dans les 
loisirs e t dans le travail. Les seuls accidents 
dom estiques dont j ’eusse encore été tém oin, 
c’étaien t, pour ainsi dire, des accidents de saison 
qu i tro u b la ien t la  sym étrie  des habitudes, 
com m e p a r  exem ple un  jo u r de pluie venan t 
quand  on ava it p ris  quelques dispositions en vue 
du  beau  tem ps.

Ces jou rs-là , D om inique m ontait à son cabinet. 
J e  dem ande pardon  au lec teu r de ces m enus 
détails, e t de ceux qui vont su ivre ; m ais ils le 
fe ro n t p én é tre r peu à peu, e t p a r  les voies indi
rectes qu i m ’y condu isiren t m oi-m êm e, de la  vie 
b anale  du gentilhom m e ferm ie r dans la  cons
cience m êm e de l ’hom m e, e t p eu t-ê tre  y  tro u 
v e ra - t-o n  des p articu la rités  m oins vulgaires. Ces 
jou rs-là , d is-je , D om inique m ontait à  son ca
binet, c’e s t-à -d ire  q u ’il rev en a it de v ing t-cinq  
ou tre n te  ans en a rriè re , et cohabita it pour 
quelques heures avec son passé.

(A suivre.)
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
MONTREUX 
COUP DE CHAPEAU 
ET COUP DE BROSSE 
À RELUIRE

Les radicaux montreusiens sont 
peut-être de la pire espèce du 
genre « radicalix bonbordex trium- 
phans », mais il faut leur recon
naître une habileté plus que m a
chiavélique qui, sur le plan sportif, 
mérite un grand coup de chapeau ! 
En catapultant M. J.-J. Cevey du 
« Journal de Montreux » à la syndi- 
cature, ils ont non seulem ent dé
couvert un magistrat très représen
tatif, mais encore ils ont trouvé un 
magnifique propagandiste de leur 
parti. En effet, depuis qu’il règne 
sur Montreux, et qu’il n’est plus au 
« Journal », M. Cevey n’y a jamais 
autant écrit. Une, deux, trois fois 
par semaine, ce sont des édito- 
rianx, étincelant en page une, qui 
chante la grande œ uvre accomplie 
par la Municipalité bourgeoise et 
loue le Seigneur — ou à peu près 
— d’avoir accordé son secours à la  
belle commune que le cœur des 
Montreusiens aime.

Et surtout n’allez pas dire que le 
« Journal de Montreux » n’est pas 
neutre politiquement ! Ce serait de 
la pure calomnie !

ËCUBLENS
MÊME PLUS QUE POUR 
UN COLONEL !

A la fête de la m i-été organisée 
par le Parti PAI, le président du 
Grand Conseil, M. J.-J. Teuscher, 
a parlé de sa fonction :

« Extérieurement, être président 
c’est assez agréable : « C’est M. le 
» Président par-ci, M. le Président 
» par-là. »

» On vous ouvre toutes les portes. 
On s’incline plu sencore que pour 
un colonel ! »

Diable ! Et dire que certains dé
putés prétendent que la fonction  
parlementaire se dévalorise! Beau- 
fils de colonel, officier supérieur 
lui-m êm e, M. Teuscher doit pour
tant s’y connaître en matière d’in 
clination.

AIGLE 
PERPLEXITÉ 

Un chroniqueur de la « Feuille 
d’Avis du District d’Aigle » nous 
confiait récemment :

« J’ai lu ce m atin  dans un ar
ticle de journal cette information 
qui m’a longtemps fait rêver : 1. 
L ’H ôtel de V ille sera  reconstru it 
avec les m atériau x  de l’ancien b â 
tim ent. 2. L ’ancien bâ tim en t sera 
u tilisé  ju sq u ’à ce que le nouveau 
soit reconstru it. »

On serait perplexe à moins ! 
mais avec le progrès technique, 
allez savoir jusqu’où on peut par
venir !

PAYERNE  
LA PAROLE 
EST À M. CHEVALLAZ 

Le « Journal de Payerne », en 
bonne feuille de l’extrêm e droite, 
s’en prend à  l’initiative pour le 
droit au logement.

« Quelle est la portée du « droit 
» au logem ent » ? disait naguère un 
de ses articles. En réalité, c’est une 
déclaration de principe et rien de 
plus, de même que le droit à la 
nourriture ou le droit à  la pluie et 
au beau temps. »

Plutôt que de répondre nous- 
même, laissons-en, pour une fois, 
le soin à M. Chevallaz.

« Bien que l ’on puisse discuter le 
principe du « droit au logem ent », 
l’in itiative du Mouvement popu
laire est actuellem ent la seule voie 
d’équité et de raison, prévoyant la  
protection des locataires aux côtés 
de l’encouragement à  construire. 
Pour des raisons d’économie géné
rale, de lutte contre l’inflation, au
tant que pour des considérations 
sociales, il est souhaitable qu’elle 
soit acceptée. » (« FAL »> du 8 août 
1970.)

Il serait im pertinent d’ajouter un 
mot à un texte d’un homme aussi 
brillant que M. Chevallaz.

VEVEY
SPORT OU MACCARTHYSME?

D’un récent article de M. G. Bur- 
ky dans la « Feuille d’Avis de Ve-

vey », nous tirons les lignes sui
vantes :

« Cérémonie protocolaire de la 
remise des médailles après la finale 
du 100 m. féminin. Meta Antenen  
monte sur la plus haute marche du 
podium. Elle porte un magnifique 
survêtement... soviétique ! Un mo
m ent après, la même scène se re
produit avec Margrit Hess, Edith 
Anderes, Beatrix Rechner, etc. Les 
filles de l’équipe nationale les ont 
échangés à  Bucarest il y a dix 
jours, comme cela se fait couram
ment à  l’occasion des rencontres 
internationales. C’est très bien. A u
tant se donner des souvenirs spor
tifs plutôt que du matériel de 
guerre ! Pourtant, nos jeunes cham
pionnes auraient m ieux fait de lais
ser ces cadeaux à  la maison et de 
se présenter à  Berne avec leurs 
survêtem ents de clubs...

... En haut lieu, à  la fédération, 
on n’a pas apprécié, surtout MM. 
Otto Grütter et Arnold Gautschi. 
Et au moment des sélections pour 
l’étranger, M. Grütter — colonel 
lui aussi — a son mot à  dire...

En ce qui concerne Meta, B ea
trix et Ursula, elles le paieront un 
jour ou l’autre, mais pas d’une fa
çon directe. Pour quelques petits 
dixièm es de secondes on enverra 
quelqu’un d’autre à  Bruxelles ou 
à  Madrid. Elles devraient se sou
venir que lorsqu’un litige éclate 
entre un sportif et un dirigeant, le 
sportif n’a jamais le dernier mot, 
hélas ! Philippe Clerc en sait quel
que chose depuis certaines remar
ques trop pertinentes. Encore un 
détail : si un athlète « welsche » 
avait fait cela il y a .cinq ans seu
lement, la presse alémanique aurait 
titré en gros : « Skandal in Bern ! »

M. Burki dit-il vrai ? Nos athlè
tes fém inins risquent-elles l’évic
tion pour une gaminerie. Sjÿ un tel 
maccarthysme règne encore dans 
nos m ilieux sportifs, il serait bon 
que les conseillers nationaux socia
listes posent des questions à  M. 
Qui de Droit et exigent un bon 
nettoyage.

VËBÊ.■ il.
- — * i_

Meilleur marché, un tapis

en vaut deux
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Lausanne

O n est quelquefois sot avec de l’es
prit, m ais on ne  l’est jam ais avec du  
jugem en t.

La R ochefoucauld.

Vraiment
si pressé,

Une locomotive sort des rails... 
e t prend la clé des champs!

C’est à ce spectacle peu banal que 
nous avons assisté à V allorbe ce ven
d red i 21 août, en p ré lude  aux fêtes 
du cen tenaire  de la  ligne L ausanne- 
V allo rbe-Paris, du 12 au  21 septem bre 
prochain.

R appelons que cette ancienne loco
m otive à vap eu r de la SNCF, du m o
dèle 241 P  30 et pesan t la bagate lle  de 
140 tonnes, é ta it au  dépôt du M ans 
ces dern ières années, e t qu ’elle é ta it 
destinée à la ferraille . Or, l’A ssocia
tion  pour la conservation  de locomo
tives à vap eu r e t de m atérie l fe r ro 
v ia ire  (l’ACLM) s’y in téressa  et, de fil 
en aiguille, V allorbe, v ille  fron tiè re  e t 
é tape  de la ligne L ausanne-P aris , la 
reçu t en cadeau. Les CFF n ’ayant, 
hélas ! pas de place à la gare de V al
lorbe, u n  endro it au cen tre  de no tre  
localité lu i fu t trouvé : Les P rés-sous- 
Ville, en tre  le stade e t une can tine de 
fête. Mais il fa lla it encore la  descen
dre de la gare  !

L a m aison W elti F u rre r  de Zurich, 
spécialisée dans les tran sp o rts  lourds, 
assu ra  le dép lacem ent de ce tte  m a
chine colossale. Dès 8 h., le convoi 
s’éb ran la  de la  gare  aux  m archan 
dises. Il com prenait un  gros camion 
t i r a n t  une  rem orque à 12 essieux 
com ptan t au  to ta l 48 roues jum elées 
su r laquelle trô n a it n o tre  locom otive 
solidem ent am arrée  e t pavoisée aux  
couleurs française , suisse e t vaudoise. 
E lle av a it v ra im en t fiè re  a llu re  ! De 
plus, cette  rem orque é ta it accouplée 
à l’a rr iè re  à un  deuxièm e cam ion 
poussan t ou re ten an t le convoi. T ran 
qu illem en t e t sû rem ent, le to u rn an t 
de la C lém atéite fu t passé. La ru e

R uchonnet ne posa pas de problèm e; 
le v irage plus serré  am enant à la  rue  
de la G are  se révéla  un  peu difficile 
en raison  d ’un  changem ent de pente, 
m ais tou t se passa bien. Nous voilà à 
la  place de la L iberté. Les cam ions 
abandonnèren t leu r encom bran te  r e 
m orque le tem ps de fa ire  dem i-tou r et 
le convoi re p r it sa m arche en sens 
inverse, pou r descendre la ru e  du 
M outier. En face du cam ping, u n  v i
rage  à angle droit. L ’é ta t d ’un bord 
de la rou te  nécessita quelques pelle
tées de sable su r lesquelles les ouvriers 
a ssu ran t ce tran sp o rt p lacè ren t de fo r
tes p laques d’acier: tou tes les assu ran 
ces é tan t prises pour év ite r un  danger 
quelconque. U ne nouvelle fois, la  re 
m orque s’ébran la , m ais actionnée p a r 
son seul p e tit m oteur, et p r it ce v irage 
de justesse en  jfleine diagonale. Enfin, 
l ’a rrivée  aux  P rés-sous-V ille  acheva 
le d ern ie r voyage de cette p restig ieuse 
m achine qu ’est la  241 P  30 ; il a fallu  
1 h. 40.

M ais que fa u t-il le  p lus adm irer ? 
L ’im pressionnante  locom otive e t son 
tender, la  précision d ’u n  beau  trav a il 
d ’équipe ou le stoïcism e d ’u n  public 
nom breux  subissan t sans b roncher 
les assau ts d ’une p lu ie  incessante ? 
car, m alheureusem ent, le m auvais 
tem ps é ta it de la  p a rtie  au  grand  
désappoin tem ent des dizaines, voire des 
centaines de photographes. Soyons 
optim istes ! D ans ce coin du Ju ra , 
ao û t p luvieux fa it sep tem bre beau ! 
Q u’on se le dise et p rochainem ent tous 
à V allorbe pour les fêtes du centenaire  
e t pour adm ire r sa locom otive !

Ph. G.

LA STATUE DE DAVEL

I l ne fa u t que du m onde pour polir 
les m anières ; m ais il fa u t beaucoup  
de délicatesse pour faire passer la 
politesse ju sq u ’à l’esprit.

De L am bert.

Il va y avo ir de nom breux  articles 
dans nos jo u rn au x  su r Davel. Même, 
un  liv re  doit pa ra ître . Des m an ifesta 
tions s ’organisent. C ar il est né en 
sep tem bre  ou octobre 1670, on ignore 
quel jo u r exactem ent.

S o ^ p issa i "de révolü tioh” *^e 1723 a 
échoué. M ais on a b iep  »£ajt de lui 
é lever une  statue.’ I l f it du serv ice 
m ercenaire  en H ollande. Il sava it que 
les Pays-B as de jad is s’é ta ien t a f
franch is  du joug espagnol ; un p e tit 
pays l ’ava it em porté  su r un pu issan t 
adversa ire . P lus ta rd  D avel com battit 
à V ilm ergen aux  côtés des Bernois. 
Il se ren d it com pte des possibilités 
des V audois devan t les patric iens de 
la  v ille  de B erne. Il pouvait espérer 
v o ir les A rgoviens, les O berlandais, 
d ’au tres  encore égalem ent assujettis , 
a id e r les Vaudois.

Q uan t il se ren d a it à son dom aine 
de C haufferossaz au pied de la T our 
de Gourze, il p a r la it avec les h ab i
tan ts  ; il en ten d a it leu rs  plaintes, 
leu rs  désirs. Il croyait q u ’au m om ent 
où il donnera it le signal de la révolte  
il se ra it suivi. Il n ’ava it parlé  de son 
p ro je t à personne, ca r il ne voulait 
com prom ettre  aucun  de ses amis. Il 
v ou la it ê tre  le seul à courir des risques.

Cinémas lausannois

■
■

■
■
■

14.30, 17.00, 20.30 7 a n s
P r e m i è r e  v i s i o n  s u i s s e

A p r è s  « J e u x  i n t e r d i t s » .  «La G u e r r e  d e s  
B o u t o n s » ,  « B é b e r t  e t  l ' O m n i b u s » ,  v o u s  
r i r e z  a u x  l a r m e s  e n  f a m i l l e  d e s  g a g s  

d ’e n t a n t s  l e s  p l u s  d r ô l e s  a v e c

LE PETIT B O U G N A T
é c r i t  p a r  F. B o y e r ,  r é a l i s é  p a r  B. M i c h e l

|  14.30, 17.00, 20. 
_  Ç a  e x p l o s e  p 
|  C o n s t a n t i n e

■  CAR
■  Un d é c h a î n e  

p e n s e ,  a v e c
| j  H a r d y

00, 22.10 16 a n s  
a r  t o u s  l e s  b o u t s  ! E d d i e  
e v i e n t  d a n s  s o n  m e i l l e u r  

f i lm

TES SUR TABLE
n e n t  d ' a c t i o n  e t  d e  s u s -  

F r a n ç o i s e  B r io n ,  S o p h i e  
e t  F e r n a n d o  R e y

|  1 4 .1 5 ,1 6 .1 5 ,1 8  

H  Le t o u t  n

m  M
s  DU Î

g  A u x  lirr 
Le s o

P  P a r l é  fr<

.15, 20.15, 22.15 16 a n s  
En  p r e m i è r e  

o u v e a u  E d g a r  W a l l a c e  
l VENGEANCE 
SCO R PIO N  D 'O R  , 
r i t e s  d e  l ' é p o u v a n t e !
■nmet d u  s u s p e n s e !  
î n ç a i s  - En c o u l e u r s

T él. 25 24 1 2 1 TéL 22 8 £  2 2 1

|  14.30, 20.30 p r é c .  16 a n s

■  2 e  s e m a i n e
Le f i lm  l e  p l u s  c é l é b r é  d u  m o n d e  I

1  AUTANT EN EMPORTE LE VENT

■  Sur é c r a n  g é a n t  70 m m . ,  s o n  s t é r é o  1 
B  P a r l é  f r a n ç a i s  Le fi lm  a u x  10 O s c a r s

■  F r a n ç a i s :  14.30, 19.00, 21.00 16 a n s  
A n g l a i s :  17.00

P  Le c h e f - d ' œ u v r e  i n t é r e s s a n t  
d e  R o m a n  P o l a n s k i

1  CUL-DE-SAC
■  F r a n ç o i s e  D o r l é a c  e t  D. P l e a s e n c e  
•  U n  f i lm  I n r a c o n t a b l e  e t  c a p t i v a n t  
p  P r ix :  Fr. 4.— , 5.— , 6 .—

T. 2211 44-451 | T él. 22 51 5 2 |

C o l i s é e
U  En f r a n ç a i s :  15.00, 20.30 18 a n s

En a n g l a i s :  17.00 (s . - t . )
H  L ' œ u v r e  o s é e  d e  M i k e  N i c h o l s ,  d ' u n  
_  h u m o u r  f é r o c e ,  a v e c  D. H o f f m a n  d a n s

■  LE LAURÉAT
|  (THE GR AD UA TE)
_  a v e c  K a t h a r i n e  R o s s  e t  A n n e  B a n c r o f t  
S  M u s i q u e  d e  S i m o n  G a r f u n k e l

Eldorado |  T él. 22 1 6 1 ? |

14.30, 17.00, 20.30 i f ,  16 a n s
Un f i lm  p o l i c i e r  s e n s a t i o n n e l  a v e c  
S h i r l e y  M a c l a i n e  e t  M i c h a e l  C a i n e

UN HOLD-UP EXTRAORDINAIRE
(GAMB IT)

T e c h n i c o l o r  - P a r l é  f r a n ç a i s

Georges V | Tél. 25 45 51 j

14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

LE CLAN DES SICILIENS
La f a n t a s t i q u e  h i s t o i r e  d ' u n  h o l d - u p  
o p é r é  e n  p l e i n  c i e l  - E a s t m a n c o l o r  
A l a i n  D e l o n ,  J e a n  G a b i n .  Lino  V e n t u r a

14.00 ,16 .15 , 18 .1 5 ,2 0 .1 5 ,2 2 .1 5  10 a n s

P r e m i è r e  

C ' e s t  g é n i a l  I - C o u r e z - y  !

LES BEATLES « LET IT BE »
En t e c h n i c o l o r  - F a v e u r s  s u s p e n d u e s

T él. 25 21 44~|

18 a n sF r a n ç . :  14.00,  20.15, 22.15 
A n g l a i s :  16 .15 ,18 .15  ( s.- t .)

En p r e m i è r e  
Le m o n u m e n t  d e  M. A n t o n i o n i  

M a r k  F r e c h e t t e  e t  D a r i a  H a l p r i n  d a n s
ZABRISKIE PO IN T

Le g r a n d  cri  d e  r é v o l t e  d e  l a  j e u 
n e s s e ,  c a p t é  e t  t r a n s m i s  p a r  l e  g é n i a l  
A n t o n i o n i . ____________F a v e u r s  s u s p e n d u e s

Métropo le
18 a n sDu l u n d i  a u  v e n d r .  : 14.30,  20.30 

S a m e d i ,  14.30, 17.00. 20.30, 23.00 
D i m a n c h e .  14.30, 17,00. 20.30

2 e  s e m a i n e

LE LABYRINTHE DE LA SEXUALITÉ

S c o p e  • C o u l e u r s  P a r l é  f r a n ç a i s

P a l a c e [T é l. 22 15 50*|

16 a n sEn f r a n ç . :  14.00,  20.15, 22.15 
En a n g l . : 16 .15 ,18.15  (s . - t . )
Le m e i l l e u r  « t h r i l l e r»  d e  n o t r e  é p o q u e !  
St .  M c Q u e e n  d a n s  l e  f i lm  d e  P. Y a t e s

BULLITT
a v e c  J a c q u e l i n e  B i s s e t  e t  R. V a u g h n  
La p l u s  f o r m i d a b l e  p o u r s u i t e s  a u t o m o 

b i l e  d e  l ' h i s t o i r e  d u  c i n é m a

Romandie TéL 25 47JT]
14.30, 17.15, 20.30 16 a n s

O u v e r t u r e  d e  s a i s o n  - P r e m i è r e  
Le s u p e r f i l m  d e  s u s p e n s e  a u x  d o u z e  

v e d e t t e s  - P a r l é  f r a n ç a i s

A IRPO RT
a v e c  Bur t  L a n c a s t e r ,  D e a n  M a r t i n ,  J e a n  
S e b e r g ,  J a c q u e l i n e  B i s s e t ,  G e o r g e  K e n 

n e d y ,  H e l e n  H a y e s ,  V a n  H e l f in

Corso-Renens T él. 54 00 55

R E L A C H E
D è s  j e u d i :
20.30 12 a n s

LES DIX COM M A NDEM ENTS

PIONNIER DE
LA DEMOCRATIE MODERNE

Il n ’y av a it pas de sociétés, de g rou
pem ents, de partis  au sein desquels on 
p û t d iscuter, p roposer des change
m ents. En s ’ad ressan t au  Conseil de 
L ausanne, form é de ■privilégiés - :du 
régim e,"-il avait' peu  d e c éharicesi'I~ëfe 
réussir. I l ne pouvait cependant tro u 
v e r d ’appui nulle p a r t  ailleurs.

Ses idées fu ren t — e t c’est là  le 
plus rem arquab le  — celles de la R é
vo lution  française , longtem ps avan t 
celle-ci : fa ire  succéder à la  ty ran n ie  
un  régim e de liberté, correspondant 
aux  vœ ux du peuple. Ses convictions 
l ’y  conduisirent. I l s ’in sp ira it b eau 
coup de l’A ncien testam en t, m ais 
aussi de l ’am our fra te rn e l évangéli
que, dans un  b u t d ’équité, de justice  
pour tous, avec le désir de se rv ir ses 
frères, en  é tan t p rêt, s’il le fallait, 
à donner sa vie. Il s’est efforcé de 
m e ttre  en p ra tiq u e  le christian ism e 
dans les circonstances de son tem ps.

EXEMPLE POUR NOUS ?
Ceux qui on t créé le canton de 

V aud m ériten t aussi no tre  reconnais
sance. Ils sont honorés p a r des noms 
de rues, ou d ’avenues. Un liv re  sur 
F.-C . de La H arpe a p a ru  récem m ent. 
Et, le ISO' ann iversa ire  des événe
m ents de 1798 et de 1803 fu t célébré 
dans to u t le canton.

D avel p eu t-il ê tre  pour nous un 
exem ple ? E videm m ent les circons
tances d ’au jo u rd ’hui sont autres. Des 
changem ents sont possibles sans re 
courir à la violence, p a r  des in itia tives 
populaires ou p a r des pétitions. Ju s 
tem ent, des votations im portan tes sont 
en vue. Les progressistes on t du t r a 
vail. Des réform es « m odestes, m ais 
u rgentes » (comme le d it Jean lou is 
Cornuz), sont réalisab les (pour les 
logem ents, p a r exemple). Les révo
lutions, chez nous, se font au jo u rd ’hui 
de cette façon.

Les Vaudois ont élevé une sta tue  
à Davel, p eu t-ê tre  par m auvaise cons
cience à son égard. Ce geste, m algré 
tout, honore un Vaudois p a rticu liè re 
m en t courageux. Nous avons à nous 
in sp ire r de son courage sans im iter 
à  la le ttre  la m anière  dont il a voulu 
se ren d re  u tile  d ’après les besoins 
de son époque.

A. ROCHAT.

Respectez la priorité
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Des algues vertes pour 
nourrir le monde

Un accord v ien t d’être signé 
entre  la R épublique fédérale et la 
Thaïlande pour la production et 
l’exp lo ita tion  d ’algues vertes en 
ta n t que denrées alim entaires. En 
coopération avec V lnstitu te  o f Food 
Research and P roduct D evelop
m en t, à B angkok, un  program m e  
va  être élaboré pour la réalisation  
d ’un  produit très riche en pro
téines. La participation allem ande  
sera de l ’ordre de 1,3 m illion  de 
m arks. Ce pro jet se base stïr les 
travaux des chercheurs de l’In s ti
tu t de recherche carbo-biologique  
de D ortm und. Les algues vertes  
ou « chlorophycées » (car elles ne  
possèdent com m e p igm en t que de 
la chlorophylle) con tiennent ju s 
qu’à 51 °/o de protéines. P lusieurs 
m illions de tonnes de protéines

m anquen t chaque année à notre  
planète e t près de d eux  m illiards  
et dem i d ’êtres hum ains sont ac
tu e llem en t  sous-alim entés. G râce 
aux  algues vertes, on pourrait 
ten ter de com bler cette terrible  
lacune. D eux d iététiciens tha ïlan 
dais von t d’abord étudier à D ort
m und  les m oyens d ’u tiliser les 
plantes m iraculeuses dans leur 
pays. Les chercheurs allem ands 
m ettron t au po in t avec leurs col
lègues thaïlandais des recettes 
pour « déguster » les algues et des 
tests seront réalisés dans les can
tines scolaires. Des projets analo
gues sont à l’étude en Inde  et 
dans d ’autres pays asiatiques. Des 
firm es allem andes se préparent 
déjà à l’exp lo ita tion  industrie lle  
des phlorophycées. (DaD) D. H.

AMSTERDAM: L'opération « anti-hippies »

Les bagarres qui ont opposé la police aux h ippies qu ’elle ten ta it de déloger 
de la place principale d ’A m sterdam  ont fa it au total 45 blessés et 700 000 fr. 
de dégâts. (Notre photo: u n  policier blessé est am ené à l’am bulance.) Mais 
ce m atin , on annonçait que les hippies revenaien t « en douce » sur le Dam...

Les événements dans le monde

Proche-Orient:
La négociation est engagée
Les négociations ind irec tes israé lo -arabes, sous l’égide de M. G u n n ar Ja rrin g , 

envoyé spécial de l ’ONU au  P roche-O rien t, on t débu té  m ard i lo rsque le re p ré 
sen tan t israélien , M. Yosef Tekoah, a com m encé à s’e n tre te n ir  avec M. Ja rrin g .

Ce p rem ier en tre tien  a du ré  tro is  q u a rts  d 'heure. E nsuite, M. J a r r in g  a reçu 
successivem ent MM. H am id S haraf, am bassadeur jo rd an ien  à W ashington, e t 
M oham m ed H assan  El Z ayyat, chef de la  délégation  égyptienne à l ’ONU. Ces 
tro is  en trevues on t sem b le -t-il é té  consacrées à l ’exposé des positions respec
tives des parties. I l s ’ag ira  m a in ten an t de les rapprocher... Q uan t à lui, U  T h an t 
s’est déclaré  « optim iste avec prudence  » su r  la  possibilité d ’une solution négo
ciée au  conflit. Q uan t au  rep ré sen tan t israélien , M. Tekoah, il a  déclaré  à  la 
p resse que les re la tions d ’Is raë l avec les E ta ts  arabes p ren d ra ien t « un  nouveau 
to u rn an t », e t que l ’E ta t héb reu  é ta it p rê t à  coopérer avec M. Ja r r in g  en vue de 
la  conclusion « à  b rève  échéance » d ’accords de p a ix  avec ses voisins arabes.

M. T ekoah a précisé q u ’il q u itte ra it N ew  Y ork po u r Jé ru sa lem  dans la soirée 
ap rès u n  deuxièm e en tre tien  avec M. Ja rrin g , « pou r les consu lta tions néces
saires à la  poursu ite  efficace de tels po u rp arle rs  ».

P rié  de d ire  qu i le  rem p lace ra it p en d an t son absence, M. T ekoah a sim ple
m en t répondu  que M. A bba E ban, m in is tre  israé lien  des A ffaires é trangères, 
av a it é té  nom m é négocia teur p rinc ipal aux  p o u rp a rle rs  de paix . Mais il n ’a 
pas précisé si M. E ban  se re n d ra it à  l ’ONU pen d an t ce tte  période.

INQUIÉTUDES FINANCIÈRES 
A L’OIT

Si la  décision du  S énat am éricain  
dev ien t définitive, il sera  alors néces
sa ire  de rev ise r la  po rtée  financière  
de l ’ensem ble des p rogram m es de 
l’OIT e t de réé tu d ie r to u t le  budget 
de l ’organisation , a déclaré  u n  porte- 
paro le  de l ’OIT à Genève.

L e porte -paro le  de l ’OIT a précisé 
que, selon la  p rocédure  législative 
am éricaine, la  décision du S én a t de 
rédu ire  de 3,7 m illions de do llars la  
contribu tion  des E ta ts-U n is au  budget 
de l’OIT devait encore ê tre  soum ise 
à  la Com m ission de la conférence de 
la C ham bre des rep résen tan ts  e t du 
Sénat. Si elle est alors approuvée, elle 
sera  p résentée, pour signature , au  p ré 
sident Nixon.

La contribu tion  to tale  am éricaine 
au  budget 1970 de l’OIT d ev ra it ê tre  
de 7 m illions de dollars environ, soit 
25%  du budget de l’organisation.

ENCORE UN STARFIGHTER  
QUI TOMBE...

Un avion-école S ta rfig h te r du type 
T F 104 G de l ’aéronavale  ouest- 
allem ande s’est écrasé au sol m ard i 
peu après son envol de l ’aérodrom e 
de Jagel, dans le Schlesvig-H olstein, 
probablem ent à la su ite  d ’un défau t 
d ’un  propulseur.

U n porte-paro le  du M inistère  de la 
défense de Bonn a déclaré que  les 
deux pilotes ont pu se sauver à l’aide 
du  siège éjectable. La B undesw ehr 
a llem ande a déjà  perdu  57 pilotes e' 
122 S tarfigh ter.

CHAOS DANS L’INDUSTRIE 
AUTOMOBILE BRITANNIQUE

E nferm ée d'ans un  cycle inexorab le  
de grèves suivies de m ises à pied, 
e lles-m êm es suivies de grèves de re 
présailles, qu i p a ra ît pou r le m om ent 
sans fin, l ’industrie  autom obile b r i
tan n iq u e  glisse len tem en t v e rs  le  
chaos.

M ardi, p lus de v ing t m ille ouvriers 
ne se sont pas présen tés su r les lieux  
de trava il. Us se ron t sans doute d a 
van tage  dans les jo u rs  qu i v iendront.

La grève des cinq m ille em ployés 
de l’usine d ’accessoires de GNK 
Sankey, à W ellington (Shoropshire), 
p rinc ipale  cause du m alaise  actuel, 
sem ble en efijet devoir d u re r encore 
au  m oins p lusieu rs jours, de nou
velles négociations en tre  la  d irection  
e t les em ployeurs ay an t échoué une 
fois de plus lundi.

GNK Sankey  est l’un des p r in 
cipaux fourn isseu rs d ’accessoires de 
tou te  l’industrie , qui n ’a guère  la 
possibilité de tro u v er d ’au tres  sources 
d ’approvisionnem ent. La situa tion  
s ’est encore aggravée en raison  du  
m ouvem ent de g rève qui s’est dé
clenché lund i dans deux  usines 
Dunlop, à C oventry. Or, à elles 
deux, les en trep rises GNK Sankey 
et D unlop fab riq u en t la  quasi- 
to ta lité  des roues pour vo itu res et 
cam ions en  G rande-B retagne. Aussi, 
les m ises à p ied se poursu iv ron t-e lles 
v ra isem blab lem ent chez V auxhall, 
C hrysler, M assey Fergusson e t à  la  
B ritish  Leyland.

LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ

Au Proche-Orient: Les négociations 
de paix peuvent commencer

Malgré les plaintes réitérées d’Israël 
contre les violations du cessez-le-feu  
par l’Egypte et l’Union soviétique 
dans la région du canal de Suez, la 
mission de paix de Gunnar Jarring a 
pu démarrer. Israël n’a insisté ni sur 
le lieu des pourparlers, ni sur le n i
veau gouvernemental que le gouverne
ment de Jérusalem eût préféré.

Ainsi c’est à New York, au siège des 
Nations Unies que les représentants 
d’Israël, de l’Egypte et de la Jordanie 
auprès de l’ONU commencent les né
gociations. Elles seront longues et d if
ficiles, mais l’important est qu’elles 
commencent et quelles diplomates se 
substituent aux officiers et la raison 
aux canons.

En Israël le Parti gahal ayant quitté 
la coalition gouvernementale, mène 
dans le pays une campagne nationa
liste et chauvine, mais le peuple qui 
voit les impôts augmenter pour faire 
face aux dépenses militaires désire la 
paix.

Dans le camp arabe les oppositions 
sont plus vives et plus profondes. 
Seuls Nasser et le roi Hussein se sont 
mis d’accord pour engager les pourpar
lers de paix. L’Egypte et la Jordanie 
sont les deux Etats qui furent réelle
ment en guerre avec Israël et qui ont 
les plus importants territoires occupés. 
La Syrie qui a aussi combattu et dont 
les hauteurs de Golan sont aussi oc
cupées a refusé le plan Rogers, la 
décision du Conseil de sécurité de 
novembre 1967 et ne participe donc 
pas aux négociations. Son gouverne
ment prend une attitude d’attente, 
tandis que l’Irak et l’Algérie qui ont 
déclaré la guerre à Israël en juin 1967, 
sans combattre, qui n’ont reconnu ni 
le cessez-le-feu, ni le plan Rogers, ni 
les décisions du Conseil de sécurité, 
critiquent violem m ent l’Egypte èt la 
Jordanie.

Mais les plus acharnés adversaires 
de la paix sont les Palestiniens dont 
l’unité réalisée sous la menace est de 
nouveau rompue. L’intention qu’on 
leur prêtait de créer rapidement un 
gouvernement palestinien en exil pour 
intervenir comme Etat dans les négo
ciations n’a pas pu être réalisée. Les 
divergences entre les diverses organi
sations sont trop profondes et elles ne 
possèdent pas dans les territoires oc
cupés des bases suffisantes. C’est du 
reste cette faiblesse qui a paralysé 
leurs actions dans le pays. Ils sont 
des guérilleros qui luttent de l’ex té
rieur et non comme « des poissons 
dans l’eau » selon la formule utilisée 
par Mao.

Ils viennent de commettre une 
grande faute politique qui risque de 
leur coûter cher au moment du règle
m ent de la question palestinienne.

L’Egypte et la Jordanie ayant l’ap
pui de l’URSS, Yasser Arafat s’est 
tourné vers la Chine de Mao qui a 
promis aux feddayins l’appui des 800 
millions de Chinois jusqu’à leur v ic
toire totale. Cette promesse faite à 
Pékin à un délégué de la résistance 
palestinienne par le Gouvernement 
chinois fut confirmée à Arafat par 
l’ambassadeur chinois à Bagdad.

Or, l’intervention chinoise dans le 
conflit du Proche-Orient contre la  
politique et les protégés de l’URSS ne 
peut qu’accroître l’hostilité du Krem
lin à la cause palestinienne et la Chine 
communiste n’a pas la  possibilité de 
remplacer l ’aide soviétique aux fed
dayins, aide politique et diplomatique 
d’abord, mais aussi aide financière et 
militaire. En recherchant l’aide de 
Mao et en claironnant le succès de 
leurs démarches, les Palestiniens non 
seulem ent perdent l’appui soviétique 
mais suscitent l’hostilité du Kremlin 
à leur cause.

Un autre signe de la désagrégation

du front arabe est l’hostilité croissante 
entre la Syrie et l’Irak. Les deux 
Etats sont gouvernés par le Parti 
bass. Mais ce parti est profondément 
divisé en deux fractions hostiles. Or 
la Syrie prétend avoir découvert un 
complot fomenté par le Bass irakien 
qui aurait versé 100 millions de francs 
aux conspirateurs et leur aurait pro
mis l’aide des armées irakiennes sta
tionnées en Jordanie. Ce conflit vient 
se greffer sur la lutte que se livrent 
l’Irak et l’Egypte. A la violente et 
injurieuse polémique de presse s’ajou
tent les emprisonnements d’Egyptiens 
en Irak et d’irakiens en Egypte. Les 
étudiants irakiens du Caire sont ex 
pulsés comme aussi les étudiants pa
lestiniens fidèles à Yasser Arafat. 
L’Algérie qui avait envoyé des forces 
armées sur le canal de Suez après la 
défaite arabe, vient de les retirer et 
une partie, non négligeable des Etats 
arabes restent l’arme au pied en 
observateurs ; le Maroc, la Tunisie, 
l’Arabie séoudite en particulier.

Le Liban vient d’élire un nouveau 
président de la République à la majo
rité absolue d’une dem i-voix, 50 contre 
49 ! Le nouveau président serait plus 
hostile que son prédécesseur à l’action 
terroriste des feddayins à partir du 
territoire libanais.

Bref, la division des Arabes ne pour
rait guère être plus complète à la  
veille des négociations de paix qui ne 
concernent actuellem ent que trois 
Etats : Israël, la Jordanie et l’Egypte.

Souhaitons que ces négociations 
aboutissent rapidement à une paix qui 
garantisse l’existence et les fron
tières d’Israël, l’évacuation de la  plus 
grande partie des territoires occupés, 
et surtout la collaboration nécessaire 
à la paix entre Israël et ses voisins 
arabes.

JULES HUMBERT-DROZ.

POUR LUTTER CONTRE LA POLLUTION DE L’AIR:
' ;g _ . ■ _ _  ■

Un reseau international de détection
• ■ t» ■ * .

va fonctionner dès la fin de l’année
Un réseau in ternational de détec

tion, de m esure et d ’étude de la po l
lu tion  de l’air, organisé par l’OMS, 
com m encera  à  fonctionner en dé
cem bre prochain. Ceci constitue la 
prem ière m esure pra tique prise contre 
la pollu tion  à l’échelle m ondiale.

L ’OMS, qui a ttache une grande im 
portance a u x  problèm es de santé liés 
à l’hyg iène du  m ilieu , a consacré trois 
ans d ’e fforts pour m e ttre  ce réseau  
sur pied.

L e réseau O M S sera constitué de 
d eu x  centres in terna tionaux, situés 
respectivem en t à Londres e t à W ash
ington, de trois centres régionaux  
fonctionnan t à Moscou, à N agpur et 
à Tokyo, de v in g t laboratoires, répar
tis  à travers le m onde. Il aura pour 
m ission prem ière de transm ettre  ' à 
l’O M S des renseignem ents sur les n i
v ea u x  de po llu tion  de l’air par l’a n 
h ydride  su lfu reu x  et les particules en  
suspension dans l’air. Les in fo rm a
tions consisteront en des m oyennes 
m ensuelles p erm etta n t une véritable  
surveillance. La comparaison des ten 
dances en tre  pays et leur évolution  
perm ettra  d ’alerter ceux  où la s itua 
tion se dégradera.

LES DEUX P R IN C IP A L E S  C A T É G O R IE S  
DE P O L L U A N T S

P ourquoi avoir choisi deux  catégo
ries de polluants:, seu lem en t ? B ien  
sû r, des m esures seront e ffectuées  
pour p lusieurs autres polluants, tels 
l’oxyde  de carbone ou l’oxyde  d ’azote, 
m ais les d eu x  choisis sont considérés 
com m e les plus sign ifica tifs du n i
veau général de pollution. En e ffe t, 
l’anhydride su lfu reu x  provien t de la 
com bustion du charbon et du pétrole; 
son n iveau  est donc en relation d i
recte avec m ain tes activ ités indus
trielles et le chauffage dom estique. 
Les particules en suspension dans 
l’air p roviennen t principalem ent des 
fum ées, des poussières ém anant des 
industries , des carrières, des trains à 
vapeur, etc. Le ven t joue un  rôle irr 
portan t dans leur dispersion.

LES R IS Q U E S  DE M AL A D IES

L ’anhydride su lfu reux , com m e les 
particules en suspension, ne présente

un  risque pour la santé qu ’à partir 
d ’u n  certain degré de concentration. 
Q uand ce degré est a tte in t ou dé
passé, l’anhydride su lfu reu x  devien t 
u n  irritan t des voies respiratoires. Le 
risque présenté par les particules dé
pend  de la na ture des poussières en  
suspension. S ’il s’agit de plom b, on 
est en présence d ’u n  produit toxique; 
si de la silice flo tte  dans l’air, 'i l  
exis te  un  risque de silicose. Q uand  
le seuil de risque est a tte in t, l’a n h y
dride su lfu reux , en présence de cer
taines fum ées, est u n  fac teur aggra
v a n t de la bronchite et des m aladies 
cardio-vasculaires. C ette situation  est 
typ ique  de Londres, m ais bien d’au
tres données p eu ven t présenter des 
risques.

LE « S M O G »  DE L O N D R E S (1952)
A  C A U S É  4000 DÉCÈS

Le « grand sm og  » de Londres 
illustre  la m esure du péril dans des 
situa tions ex trêm es. Du 5 au 9 d é 
cem bre 1952, de nom breuses régions 
des îles britanniques fu ren t envelop
pées par u n  brouillard intense. En  
m êm e tem ps, la m étéorologie consta
ta it des conditions anticycloniques et 
une inversion de tem pérature. La 
large vallée de la Tam ise et surtou t 
Londres fu ren t touchés par le p h é 
nom ène, qui provoqua dans la capi
tale 4000 décès de plus que la 
m oyenne de la période correspon
dante des années précédentes. Selon  
le D r W. P. D. Logan, qui a é tudié  
les ef fets sur la santé du  « grand  
sm og  », « l’augm enta tion  des décès a 
com m encé dès le prem ier jour... Le  
centre de Londres fu t  plus touché  
que la périphérie... Tous les âges ont 
participé dans une certaine m esure  
à l’augm entation  de la m orta lité  qui 
n ’a pas a tte in t que les en fan ts et les 
vieillards. Dans la p lupart des décès, 
on a relevé des a tte in tes de bronchite  
chronique, broncho-pneum onie et 
autres m aladies pulm onaires ou trou
bles cardiaques. » Pendant cet ép i
sode, les concentrations de fum ées  
fu ren t cinq fois plus élevées qu ’en 
tem ps norm al. La leçon du « grand  
smog  » n ’a pas été perdue pour les 
autorités de santé publique dans le

R oyaum e-U ni, qui ont accéléré l’ap
plication d ’une législation antipol
lution.

LA FA U N E ET LA FLORE EN D A N G E R

Le danger, on s’en doute, ne con
cerne pas seu lem en t l’hom m e. I l m e
nace la faune et la flore. C’est pour
quoi le présiden t N ixon  a pu parler, 
à propos du rapport de la M aison- 
Blanche, de « désastre sociologique ». 
Le seuil de danger n ’est pas le m êm e  
pour les plantes, les fleurs, les an i
m a u x  et les hom m es. A insi, certaines 
fleurs, te lle  l’orchidée, ne résisten t 
pas au smog. I l en va  de m êm e pour 
les épinards, le citronnier, l’avoine  
sauvage. Le pétun ia  et les haricots 
périssen t par smog aigu.

Si l’on est un iverse llem en t cons
cien t du danger de la pollu tion  de  
l’air, les pays ne sont pas tous d ’ac
cord sur les seuils représentant des 
risques pour la santé. A ussi l’OMS 
organise-t-elle  une rencontre en oc
tobre prochain à G enève pour essayer 
d ’obtenir un accord sur ce point 
crucial.

Pas d e  crainte qu'il y ait 
trop  d e  m édecins !

La B elgique s’est efforcée de 
d é te rm iner quelle serait, au  cours 
de ces prochaines années, l ’évolu
tion probable de la dem ande de 
soins m édicaux. Elle a é tab li que 
cette  dem ande augm entera  fo rte 
m ent aussi bien en  B elgique que 
dans les au tres  pays d ’Europe. 
A insi, en 1975, il faudra, pour 
l ’ensem ble de l’Europe, 16 à 19,5 
m édecins pour 10 000 hab itan ts , ce 
qui rep résen te  une augm entation  
de 8 à 57 %  p ar rap p o rt à 1964. 
P o u r la Belgique seule, 17 à 20 
m édecins p a r  10 000 h ab itan ts  
seron t nécessaires pou r fa ire  face 
à la  dem ande accrue de soins. Les 
au teu rs  de ce tte  é tude  concluent 
que « ces chiffres sont élevés et 
d ev ra ien t m ettre  fin aux  cra in tes 
chroniques qu ’a le corps m édical 
q u ’il y  ait un trop  g rand  nom bre 
de m édecins ».




